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INITIATIVES SOCIALES

Les Habitations à bon marché
Les Chambres françaises vont être

incessamment appelées à réformer,
compléter, et étendre la législation
française sur les habitations à bon
marché. A ce sujet il est bon, nous
semble-t-il, d'étudier ce qui a été fait,
dans ce sens, en d'autres pays, notam-
ment en Angleterre et en Allemagne.
Cette comparaison ne peut que donner
quelque réconfort à nos législateurs et
aussi quelque regret de notre timidité
législative.

* *
La législation anglaise est de toutes

la plus ancienne, la plus complète et
la plus hardie. Mais c'est aussi la plus
touffus, car les mêmes lois tout à la
fois réglementent les questions de salu-
brité et d'assainissement, les expro-
priations, les démolitions et les cons-

tructions.
C'est en 1837 que commença en An-

gleterre l'élaboration des lois sanitai-
res, mais c'est par la grande loi de
1890 que ce pays codifia sa législation
antérieure et lui donna ses bases défi-
nitives que les lois ultérieures n'ont
fait qu'élargir.

Les deux premières parties de la loi
de 1890 visent uniquement les mesures
d'assainissement et les démolitions ; la
troisième partie au contraire est entiè-
rement consacrée à la construction
d'habitations salubres.

En y comprenant les modifications
qu'y a apportées la loi du 8 août 1900,
la troisième partie de l'acte de 1890
donne aux municipalités, sans restric-
tion aucune dans les districts urbains,
le droit de construire des maisons d'ha-
bitation à l'usage des classes ouvrières ;
elles ont, à cet égard, le pouvoir le plus
absolu que rien ne limite et qui va jus-
qu'au droit d'exproprier les terrains
nécessaires pour les constructions. Elles
peuvent construire quand il leur plaît,
comme et où il leur plaît, même sur
des terrains acquis en dehors de leur
territoire. Après avoir construit et
meublé des habitations elles ont le
droit de les gérer elles-mêmes sans con-
trôle et sous leur seule responsabilité.

En outre, les sociétés industrielles,
les particuliers, les sociétés de cons-
truction peuvent, pour la construction
de maisons ouvrières, obtenir des prêts
à un taux réduit et remboursable en
40 années. Ces avances sont consenties
par les commissions des emprunts pour
travaux publics et ne peuvent dépas-
ser la moitié des sommes employées à
la construction.

C'est tout d'abord à ces commissions
que peuvent emprunter les municipali-
tés ; elles peuvent, en outre, sous cer-
taines restrictions, émettre des obliga-
tions.

La loi du 3 décembre 1909 a encore
accru les pouvoirs des villes en les au-
torisant avec l'approbation du « Local
Government Board » à acquérir de gré

 f gré des terrains qui ne seraient pas

immédiatement nécessaires à des cons-
tructions d'habitations ouvrières. Nous
retrouverons plus loin, en examinant la
législation allemande, cette même
préoccupation des pouvoirs publics en
vue de la pratique par les municipali-
tés d'une politique foncière qui leur
permette de préparer une extension
rationnelle, économique et salubre des
villes.

En outre la loi de 1909 prévoit le
cas où les municipalités n'interviennent
Pas là où leur action serait cependant
nécessaire et elle donne au « Board »
le droit après enquête de les sommer
* exécuter certains travaux, notam-
ment des constructions d'habitations,
et si elles ne défèrent pas à cette invi-
tation, le droit, après approbation du
Parlement, de les exécuter lui-même.

L intervention des pouvoirs publics
est admise non seulement pour la cons-
truction d'habitations mais encore
Pour la constitution des petites tenu-
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Bient a donne aux conseils de comté le
aroit d acquérir même par voie d'ex
Propriation les terrains nécessaires 'à
^construction des petites tenures

M même temps que la législation
glaise intervenait si énergiquement

1
 taveur du logement proprement dit

mJ? P°Pulatlon ouvrière, parallèle-
nt elle se préoccupait de l'accessiond Ia Petite propriété.

Une loi de 1899 habilitait les autori-
tés locales à faire des avances en vue
de permettre aux particuliers d'acqué-
rir la propriété des petites maisons
dans lesquelles ils habitent.

Ces avances sont consenties à un
taux réduit et remboursable en trente
ans ; elles ne peuvent excéder les qua-
tre cinquièmes de la valeur vénale qui
ne doit pas dépasser 10.000 francs.
Toute personne, quelle que soit sa con-
dition, peut dans ces limites de prix
obtenir des avances. Elle doit s'enga-
ger à résider dans la maison jusqu'à
remboursement du prêt et s'engage à
ne pas y vendre de boissons alcooli-
ques.

*
* *

La législation soit de l'empire d'Al-
lemagne, soit de l'Etat prussien est
faite uniquement de lois ouvrant des
crédits pour la construction d'immeu-
bles destinés à loger les ouvriers et em-
ployés des divers services publics. Mais
tandis que l'empire d'Allemagne se
borne à prêter de l'argent ou à louer
des terrains par bail emphythéotique
à des sociétés de construction formées
par ses ouvriers ,l'Etat prussien prête
et construit.

En dehors de ces dispositions par les-
quelles l'Etat intervient uniquement
comme patron, il y a lieu de signaler
l'action énergique de quelques-uns des
gouvernements confédérés en vue de
promouvoir par voie administrative la
création de logements ouvriers.

Il faut citer notamment la circu-
laire ministérielle prussienne du 19
mars 1901 adressée aux préfets pour
les inviter à provoquer l'initiative des
sociétés de construction et l'action des
villes.

Elle indique notamment :

1° Que les villes doivent assurer à
leurs ouvriers, même par voie de cons-
truction directe, des logements sains
et convenables loués à des prix raison-
nables ;

2° Qu'elles doivent aider les sociétés
d'intérêt public et coopératives de
construction, soit en leur souscrivant
les actions, soit en leur facilitant des
emprunts particulièrement en les cau-
tionnant ;

3° Que le développement des moyens
de transport vers la périphérie est un
des meilleurs moyens de décongestion-
ner les villes ;

4° Que les municipalités doivent
acquérir le plus grand nombre de ter-
rains possibles destinés à la construc-
tion, et en tout cas ne jamais en alié-
ner.

C'est à ce dernier objet que tend éga-
lement une circulaire ministérielle
saxonne de 1903. Elle invite les com-
munes à avoir une politique foncière,
à accroître la propriété communale et
à conserver la propriété acquise.

Par l'étude, même rapide, de ce qui
existe en Angleterre et en Allemagne,
il est permis à nos législateurs d'en ti-
rer des conclusions intéressantes, et
d'en faire largement profit dans leurs
futures délibérations.

M. D.

 -«. —

NOS FACULTÉS

Faculté de Médecine
Le Professeur Monoyer. — Nous avons

appris avec regret la mort de M. Ferdi-
nand Monoyer, professeur honoraire de

la Faculté de Médecine.
M. Monoyer avait été l'un des premiers

professeurs de notre Faculté ; sa nomi-
nation remonte à l'année 1877 ; précé-
demment docteur de la Faculté de Stras-
bourg, puis agrégé de la Faculté de Nan-
cy, M. Monoyer occupait la chaire de
professeur de physique médicale ; il v a
quelques années, il avait pris sa retraite,
après avoir rempli laborieusement et
avec dévouement ses fonctions de profes-
seur. M. Monoyer était en outre prési-
dent de l'Association Alsacienne-Lorraine

de Lyon.
M." Monoyer, dont l'activité fut assez

grande, a publié un nombre considérable
d'ouvrages, de mémoires, de notes sur des
questions de physique médicale, d'oph-
talmologie et de thérapeutique.

** *
Le concours de clinicat des maladies

mentales-, ouvert le 8 juillet, sous la pré-
sidence de M. le professeur Jean Lépine,

assisté des professeurs Lannois et Mouri-

quand, s'est terminé par les nominations
de M. le docteur Armantalre Courjon
comme chef de clinique, et de M.' le doc-
teur Giraud comme chef de clinique ad-
joint.

Faculté des Sciences

C'est également avec regret que nous
avons appris la mort de M. le Professeur
Lafon qui occupa, pendant quarante ans
au moins, la chaire de mathématiques
à la Faculté des Sciences de Lyon.
C'est une physionomie des plus origi-
nales de notre Université, et les généra-
tions d'élèves qu'il forma se rappellent le
père Lafon, un examinateur un peu
bourru, mais bienveillant. Né en 1854
dans l'Avevron, attaché ensuite à l'Ob-
servatoire de Paris, M. Lafon fut ensuit*
nommé professeur à Lyon ; en 1896, il
prenait sa retraite.

M. Lafon, ancien président de l'Acadé-
mie de Lyon .avait entrepris en 1887 des
fouilles à Fourvière qui donnèrent d'inté-
ressants résultats.
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NOS HOPITAUX

Clinique obstétricale de la Charité

Un cours complémentaire et un stage
pratique d'accouchements auront lieu
sous la direction de M. le professeur Fa-
bre à la clinique obstétricale du 1er au
28 octobre 1912.

Les inscriptions des -docteurs et des
étudiants en médecine seront reçues pen- .
dant les vacances au laboratoire de la
clinique, à la Charité, ou le premier jour
du stage.

Le droit d'inscription est fixé à 50 fr.
 -

r Congrès International de Pédologie
La Gaceta de Madrid, journal officiel du

gouvernement espagnol, dans son numéro
du 22 juin dernier, publie un décret du roi
Alphonse X11I sanctionnant officiellement ..'
la réunion, à Madrid, du 11° Congrès inter-
national de pédologie, qui se tiendra au
mois d'avril 1915.

Ce congrès fera suite au Ier Congrès in-
ternational de pédologie qui s'est tenu à
Bruxelles, en août 1911, sous le haut pa-
tronage du roi des Belges, et auquel ont
pris part les délégués de plus de vingt na-
tions étrangères.

Un bon nombre de savants français y
avaient collaboré, soit par l'envoi de rap-
ports et de communications, soit par leur
présence et leur participation aux intéres-
santes discussions qui ont occupé ses
séances.

Nos lecteurs se rappellent que le Lyon
Universitaire en a publié un compte rendu
détaillé (1) et que notre ville y était repré-
sentée par MM. le D' Beauvisage, sénateur
du Rhône, président de l'Œuvre de l'En-
fance anormale ; J.-P. Nayrac, professeur
à l'Enseignement supérieur municipal, di-
recteur du Laboratoire de psycho-pédago-
gie, et Milhaud, sous-directeur, délégués
de cette même Œuvre.

Le Congrès de Bruxelles avait déjà mon-
tré que l'initiative des pédologues belges
était venue à son heure, puisque partout,
même dans les plus petits pays, des sa-
vants se consacraient avec ardeur à cette
science nouvelle, la psychologie de l'en-
fant.

Nous sommes heureux d'apprendre que
la série des congrès internationaux de pé-
dologie est désormais assurée et que,
comme on l'avait décidé, l'an dernier à
Bruxelles, le IIe Congrès se tiendra à Ma-
drid, en avril 1915.

*

Deuxième Congrès international

d'éducation morale

Le second congrès international d'éduca-
tion morale doit se tenir à La Haye, du
22 au 27 août 1912.

Il a pour but d'assurer la confrontation
pacifique et amicale de tous les principes
— confessionnels ou laïques, rationnels ou
sentimentaux — dont peuvent s'inspirer les
éducateurs dans leur effort pour élever le
niveau moral des générations nouvelles. Le
succès du premier congrès, qui s'est tenu
à Londres, en 1908, montre à quel point
une telle confrontation est jugée nécessaire
par des hommes de toutes races, de toutes
nations, de toutes religions et de tous par-
tis.

« Nous voudrions — déclare le comité
français, présidé par M. Boutroux — que
toutes les doctrines et toutes les croyances,
philosophiques ou religieuses, puissent se
rencontrer dans la délégation française à
La Haye ; nous voudrions prouver aux
autres et nous prouver à nous-mêmes que,
quelle que soit la divergence des idées,
nous sommes capables de nous unir dans
un respect mutuel, dans un commun amour
de l'enfance, dans un égal souci de l'avenir
moral de l'humanité. »

La personnalité même des membres du
comité suffit à garantir à la fois ce parfait
esprit de tolérance et la place que tiendra
la France dans le congrès. Nous relevons
entre autres les noms de MM. Léon Bour-
geois, Raymond Poincaré, Paul Adam,
Brieux, Paul Bureau, Jules Claretie, Em-
Corra, Alfred Croiset, Durkheim, Fonse-
grive, Fouillée, Charles Gide, Anatole Le-
roy-Beaulieu, Israël Lévi, Alfred Mézières,
Henri Poincaré, Charles Richet. Et voici
quelques-uns des mémoires proposés à la
discussion : Em. Boutroux : Morale et en-
seignement de la morale ; — P. Bureau :
Les expériences poursuivies en France de-
puis quarante ans, en matière d'éducation
morale ; — F. Buisson : L'enseignement de
ia morale dans les écoles primaires fran-
çaises ; — G. Séailles : L'idéal laïque ; —
J. de Narfon : Education morale et reli-
gion ; — Chanoine Dumont : Une morale
d'entente ; — Emile Hinzelin : L'idée de
natrie dans l'éducation...

Les grands réseaux français accordent

(1) Voir les numéros du 29 novembre, 7,
8, 15 et 22 décembre 1911 .

une . réduction de 50 % des prix sur leur
tarif général (tarif plein à l'aller, gratuité
au retour) aux congressistes qui auront à
effectuer, jusqu'à la frontière, un parcours
simple supérieur à 50 kilomètres pour se
rendre à La Haye du 17 au 27 août. Retour
jusqu'au 1" septembre inclus.

Le comité néerlandais a obtenu d'un cer-

tain nombre d'hôtels des réductions appré-
ciables sur leur tarif habituel.

Les adhésions peuvent être envoyées dès
maintenant à M. Polako, trésorier, 125, rue
du Ranelagh, Paris (XVI*).

Cotisations individuelles : 12 fr. 50 ; poul-
ies Sociétés, 21 fr.; pour recevoir les publi-
cations seulement : 6 fr. 501

Jean =Jacques Rousseau
Nous sommes heureux de pouvoir

publier aujourd'hui, in extenso, le dis-
cours de M. le Professeur Mignon à la
fête organisée aux Célestins en l'hon-
,neur de Jean-Jacques Housseau ; nos
lecteurs en pourront admirer la haute
tenue littéraire.

MESDAMES, MESSIEURS,
Je regrette pour vous qu'une voix plus

autorisée que la mienne n'ait pas été ap-
pelée à célébrer dans cette solennité le
grand écrivain dont on fête en ce mo-
ment le bi-centenaire (1). Celui qui devait
vous entretenir ce soir a dû céder aux
exigences d'occupations multiples, et sur-
tout de soucis, je ne dis pas d'un ordre
plus élevé, mais d'une plus impérieuse
nécessité. Cet homme-là, vous le connais-
sez, il n'en est pas un d'entre vous qui
n'ait apprécié le charme de sa parole ;
je ne tenterai pas de vous le faire ou-
blier.

Avant de me décider à prendre la pa-
role devant vous, j'ai demandé, j'ai exigé
qu'on fît appel à d'autres concours :
pour des raisons diverses, ils ont tous
manqué. Et me voici en votre présence,
chargé de vous faire une causerie, le
programme dit même une conférence,
sur Jean-Jacques Rousseau.

Voulez-vous me permettre, Mesdames
et Messieurs, d'user, en débutant, de cette
franchise dont Fauteur des Confessions
s'était fait une règle, et dont il n'a ja-

. n>ais voulu se départir ? Je déplore les
discours qui se prononcent ces jours-ci,
uii peu de tous côtés, sur la vie et sur
l'œuvre de Jean-Jacques : parce qu'il
n'en est pas — il n'en est presque pas —
de véritablement impartiaux. Discours
ou articles, ce sont avant tout des armes
de combats, dont Rousseau fournit le
prétexte. Pourquoi donc, autrement, tel
ou tel journal refuserait-il de s'intéres-
ser aux fêtes du bi-centenaire ? (2) et, à
la suite de ce journal, telle ou telle partie
du public ? Pourquoi, en face d'une pro-
pagande aussi enthousiaste, rencontre-
rait-on une opposition aussi acharnée ?
Pourquoi un Barrés, en pleine séance
de la Chambre, prendrait-il la parole
contre un Viviani ? Ainsi il est dit que
jamais nous ne pourrons nous délivrer
des partis-pris de la lutte quotidienne, et
que nous ne trouverons jamais un ter-
rain où nous soyons tous d'accord dans
l'admiration d'une œuvre commune, dans
la vénération d'un patrimoine commun !

Je lisais hier dans une jeune revue, le
Parthénon, le compte rendu de la séance
inaugurale d'une ligue d'un genre bien
nouveau, la Ligue de l'éducation mo-
rale, qui présente cette particularité —
à laquelle nous sommes trop peu habi-
tués — de réunir dans son sein des chefs
de partis absolument opposés, M. Gabriel
Séailles, du parti des libres-penseurs, M.
Charles Wagner, du parti des libres-
croyants, et M. Paul Bureau, du parti
des catholiques. Tous les trois ont pris
la parole, et tous les trois ont affirmé
leur credo. M. Poincaré a béni l'union
de ces croyances, et M. Ferdinand Buis-
son a proclamé l'accord de l'école laïque
et de l'école religieuse dans une même
communion idéale, exempte dé toute ja-
lousie, pour la réalisation de la même
parole, si ancienne et toujours nouvelle:
« Aimez^vous les uns les autres ».

Cet esprit de conciliation, s'il est un
domaine où il doive régner, plus encore
que dans le domaine moral, c'est dans
le domaine des lettres, des belles lettres,
de ce qu'on appelait jadis les humanités.
Or, jusque-là, on retrouve la haine, et
plus irréductible que jamais. Quel recueil
d'épithètes injurieuses ne ferait-on pas
avec les qualificatifs dont on a abreuvé
Rousseau pendant ces fêtes du bi-cente-
naire de sa naissance ! « Comment au-
rais-je .pu prévoir (s'écrie-t-il dans la pre-
mière de ses Rêveries d'un promeneur
solitaire) le destin qui m'attendait ?
Pouvais-je, dans mon bon sens, suppo-
ser qu'un jour... je passerais, je serais
tenu, sans le moindre doute, pour un
monstre, un empoisonneur, un assas-
sin ; que je deviendrais l'horreur de la
race humaine, le jouet de la canaille ;
que toute la salutation que me feraient
les passants , serait de Cracher sur moi ;
qu'une génération tout entière s'amuse-
rait d'un commun accord à m'enterrer
tout vivant ? » Maintenant on le fait re-

(1) Conférence faite au Théâtre des Céles-
tins, le mercredi 10 juillet, sous le patro-
nage du Comité central des fêtes en l'hon-
neur du bi-centenaire de la naissance de
J.-J. Rousseau, présidé par M. Paul Pain-
levé, membre de l'Institut, professeur à la
Sorbonne, député de Paris, et du Comité
d'honneur lyonnais présidé par M. Edouard
Herriot, professeur à la Faculté des lettres,
maire de Lyon.

(2) Un journal ayant inséré les commu-
nications relatives à ces fêtes crut devoir
s'en excuser tout aussitôt, et c'était son
droit, mais il voulait également se venger,
parlant d'« intérêts » et de « vanités », et
cela trahit des intentions beaucoup moins
nobles, où se révèle un esprit de parti qui
fait oublier les bienséances et fausse la vé-
rité.

naître parmi les' morts pour outrager sa
mémoire.

Quand abandonnerons-nous cette criti-
que de calomnie trop facile en vérité, et
qui s'est trop longtemps et trop cruelle-
ment exercée contre Jean-Jacques ? Mais
ne voit-on pas, d'abord, que c'est la criti-
que des ignorants ? Ecoutez, dans le pre-
mier dialogue de Rousseau juge de Jean-
Jacques, cette conversation édifiante en-
tre Rousseau et son interlocuteur. Le
Français « Nos messieurs, dit celui-ci,
s'occupent depuis longtemps à les éplu-
cher [les écrits de Jean-Jacques] pour en
extraire le poison...

ROUSSEAU. — Le poison !
LE FRANÇAIS. — Sans doute. Ces beaux

livres vous ont séduit comme bien d'au-
tres, et je suis peu surpris qu'à travers
toute cette ostentation de belle morale
vous n'ayez pas senti les doctrines per-
nicieuses qu'il y répand ; mais je le se-
rais fort qu'elles n'y fussent pas. Com-
ment un tel serpent n'infecterait-il pas
de son venin tout ce qu'il touche ?

ROUSSEAU. — Eh bien ! monsieur, ce
venin ! en a-t-on déjà beaucoup extrait
de ces livres ?

LE FRANÇAIS. — Beaucoup, à ce qu'on
m'a dit, et même qu'il s'y met tout à dé-
couvert dans nombre de passages horri-
bles, que L'extrême prévention qu'on
avait pour ces livres empêcha d'abord
de remarquer, mais qui frappent main-
tenant de surprise et d'effroi tous ceux
qui, mieux instruits, les lisent comme il
convient.

ROUSSEAU. — Des passages horribles !
J'ai lu ces livres avec grand soin, mais
je n'y en ai point trouvé de tels, je vous
jure. Vous m'obligeriez de m'en indi-
quer quelqu'un.

LE FRANÇAIS. — Ne les ayant pas lus, •
c'est ce que je ne saurais faire ; mais
j'en demanderai la liste à nos messieurs
qui les ont recueillis et je vous la com-
muniquerai.

« Ne les ayant pas lus, c'est ce. que je
ne saurais faire » : retenez ces mots,' ils
expliquent tout. Bien souvent ils ne les
ont pas lu non plus, ces fameux passa-
ges des œuvres de Jean-Jacques, ceux
qui les critiquent si âprement ; ils s'en
rapportent à ceux « qui les ont recueil-
lis », et Dieu sait avec quels principes
ceux-ci ont fait leur moisson !

Vous, vous avez lu les livres de Rous-
seau, mais combien ne les ont pas ou-
ouverts ! Que ceux-là fassent leur meâ
culpâ, et qu'ils aient le courage de dire,
comme le Français des Dialogues : « J'ai
refusé de lire ses livres ; je me ravise...
Je lirai les livres ; après quoi nous nous
reverrons ».

Qu'on me permette, en attendant,
d'adopter à l'égard de Rousseau, non pas
une méthode de critique bienveillante,
mais une méthode de critique objec-
tive et impartiale, qui cherche par-des-
sus tout à expliquer les choses, et qui
ne se hâte pas de les apprécier, avant
même de les avoir comprises.

Qu'on m'excuse aussi, avant d'en ve-
nir à étudier très brièvement, dans cet
esprit, la vie et l'œuvre de Rousseau,
d'avoir insisté aussi longuement sur ces
préliminaires ; ils valent mieux, peut-
être, que ce que je vais dire — en tout
cas, ils me sont plus chers, et je tenais
essentiellement à vous les faire com-
prendre, et à vous en pénétrer, afin que
vous sachiez bien dans quelles disposi-
tions je fais cette conférence.

* *
Je ne suis pas seul, du reste, à parta-

ger ces sentiments ; je m'assure que les
artistes qui ont bien voulu prêter leur
gracieux concours à cette solennité, et
qui vont interpréter devant vous des œu-
vres de Rousseau, feront de leur mieux
pour rendre et seconder l'esprit de sa
musique et de sa poésie. On jouera sans
musique, hélas ! puisqu'il n'y a pas eu
moyen, paraît-il, de se procurer l'une
des deux seules copies qui en existent
en France, à la Bibliothèque nationale
et aux Archives de la Comédie Fran-
çaise, on jouera Pygmalion, qui eut jadis
une célébrité européenne, et qu'on exé-
cute trop rarement de nos jours. Il est
de fait que cette œuvre fît époque, selon
le mot de Gœthe, et Mozart a proclamé
« son enthousiasme pour cette forme de
composition ». C'est que Pygmalion —
et je vous renvoie à ce sujet à l'excel-
lent opuscule de M. Antoine Salles sur
Horace Coignet et le Pygmalion de
Rousseau (Revue musicale de Lyon, dé-
cembre 1905), que je ne fais ici que résu-
mer — Pygmalion marque, dans l'art
dramatique, l'avènement d'une formule
nouvelle. « Persuadé, écrit Rousseau
dans ses réflexions sur VAlceste italien
de Gluck, que la langue française, des-
tituée de tout accent, n'est nullement
propre à la musique et principalement
au récitatif, j'ai imaginé un genre de
drame dans lequel les paroles et la mu-
sique, au lieu de marcher ensemble, se
font entendre successivement, et, où la
phrase parlée est, en quelque sorte, an-
noncée et préparée par la phrase musi-
cale. »

Il y revient dans le Dictionnaire de

Musique, à l'article Récitatif obligé :
« L'effet produit par cette combinaison
est ce qu'il y a de plus énergique dans
la musique moderne. L'acteur agité,
transporté d'une passion qui ne lui per-
met pas de tout dire, s'interrompt, s'ar-
rête, fait des réticences durant lesquelles
l'orchestre parle pour lui ; et ces silences,
ainsi remplis, affectent infiniment plus
l'auditeur que si l'acteur disait lui-mê-
me tout ce que la musique fait enten-
dre. »

Cette théorie est tout à fait conforme
aux idées de Rousseau sur l'inaptitude
de la langue française à exprimer la pas-
sion musicale. « S'ils [les Français] sa-
vaient chanter des sentiments, dit-il, ils
ne chanteraient pas de l'esprit : mais...
leur musique n'exprime rien...» (Nouvelle
Héloïse, I, 48). Si Rousseau est allé trop
loin en affirmant que « les Français n'ont
pas de musique et n'en peuvent' avoir »,
et que « s'ils en ont jamais, ce sera tant
pis pour eux » — l'événement se char-
geait de le démentir — il faut avouer
qu'il y a une • part de vérité, au moins
historique, dans ce qu'il dit de la valeur
surtout intellectuelle, de la musique fran-
çaise. Ce sont des qualités tout opposées,
précisément qui font le mérite et l'origi-
nalité du Devin de village. « Il n'y a
rien ; dit-il lui-même dans le premier de
ses Dialogues, qui passe, quant à la par-
tie scientifique, les principes élémentai-
res de la composition », mais « l'auteur
de cet ouvrage y a suivi un principe ca-
ché qui se fait sentir sans qu'on le re-
marque, et qui donne à ses chants un ef-
fet qu'on ne sent dans aucune autre mu-
sique française ». Ce principe caché n'a
pas son fondement dans « l'étude » ni
dans « le savoir », mais dans « le goût
et la sensibilité ». C'est la théorie de la
musique expressive avant tout. « La mu-
sique peint tout, écrit Jean-Jacques, même
les objets qui ne sont que visibles ; par
un prestige presque inconcevable, elle
semble mettre l'œil dans l'oreille » : par
là, Rousseau rencontrait Gluck et de-
vançait Wagner avec qui il se trouvait
d'accord, au moins en pensée, sur « plu-
sieurs points essentiels de sa doctrine ».

Pygmalion nous appartient : il a été
représenté pour la première fois, en mai
1770, sur la scène improvisée d'un petit
théâtre que M. de la Verpillière, prévôt
des marchands, avait fait construire à
l'Hôtel de Ville ; « Mme de Fleurieux
remplissait le rôle de Galathée ; M. le
Texier, celui de Pygmalion ». C'est un
lyonnais, Horace Coignet, qui en avait
fait la musique, à part deux ritournelles
(sur 26) dues à Rousseau, « Vandante de
l'ouverture et... le premier morceau de
l'interlocution qui caractérise le travail
de Pygmalion », ainsi que le rappelle
Coignet lui-même dans sa lettre de jan-
vier 1771 au Mercure de France. Lyon
peut donc revendiquer la paternité mu-
sicale d'une des œuvres de Rousseau, et
à ce titre Pygmalion méritait au moins
d'être rappelé dans cette fête que Lyon
donne en son honneur.

Si Pygmalion a été intitulé par Rous-
seau « scène lyrique », je serais tenté
d'intituler « scène morale », ou « scène
de caractère », l'à-propos en un acte et
en vers qui va compléter le spectacle
qu'on vous offre. Ses auteurs, Mme Jean
Bach-Sisley, dont chacun de vous appré-
cie le talent, et M. Marcel Rogniat, un
tout jeune poète et romancier de qui les
livres renferment mieux que des pro-
messes, sont remontés du dernier séjour
de Rousseau à Lyon — celui pendant le-
quel il fit jouer son Pygmalion (composé
à Motiers en 1762) — à un de ses pre-
miers séjours, c'est-à-dire de l'année 1770
à l'année 1731, du salon de l'Hôtel de
Ville aux rives de la Saône, de M. de la
Verpillière et de Mme Boy de la Tour à
Mlle Serre et à Mme du Châtelet. 1770 :
c'est le Rousseau de la célébrité ; 1731 :
c'est le Rousseau inconnu de la bohème
(si on peut la faire aller jusque-là) ; il
passe ses nuits à la belle étoile, il dé-
jeune avec deux, pièces de six blancs, et
il risquerait de ne pas dîner, si la Pro-
vidence ne mettait sur sa route un bon
moine qui lui enseigne à copier de la
musique. Mais je ne veux pas vous dé-
florer l'acte charmant de Rousseau à
Lyon : je vous recommande la para-
phrase de la page fameuse où il décrit
la nuit qu'il a passée au bord de la Saô-
ne ; la poésie des vers ne trahit point
la poésie de la prose ': je ne sais guère
de plus bel éloge. Au reste, ne cherchez
nulle action dans ce bref à-propos : les
auteurs n'ont voulu que « poser » le ca-
ractère de Jean-Jacques, par quelques
traits bien choisis, qui rappellent le Rous-
seau des toutes premières années et qui
contiennent, comme en germe, le Rous-
seau de la maturité, tâche plus malaisée
qu'on ne croit lorsqu'on ne veut rien sa-
crifier de la. vérité historique ni de la
vérité morale, et c'est à quoi, vous le ver-
rez tout à l'heure, Mme Bach-Sisley et
M. Marcel Rogniat ont su parfaitement
réussir (3).

Je n'essaierai pas, pour mon compte,
d'en faire davantage dans les simples
idées — ou impressions — que je vais
vous livrer, et qui ne prétendent nulle-
ment — que ceci au moins me serve d'ex-
cuse — à un jugement définitif sur la vie
et sur l'œuvre de Jean-Jacques Rous-
seau.

** *
Sa vie ? hélas ! il faut bien prendre ici

un ton polémique, puisque c'est ici sur-
tout que s'est acharnée la calomnie. Au

(3) Après quelques auditions de fragments
de 1 œuvre musicale de Rousseau, et avant
Pygmalion, des acteurs de l'Odéon et du
Théâtre des Célestins interprétèrent avec
beaucoup de talent cet à-propos en vers de
Rousseau a Lyon, relatif au fameux épi-
sode du quai des Etroits.
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moment même où je méditais cette con-
férence, il nie tombait sous les yeux un
papier 'intitulé « Le vrai Rousseau »,
émanant d'une ligue qui n'a pas, tant s'en
faut, les principes de tolérance de la li-
gue 'dont je parlais tout à l'heure. Le
premier paragraphe, sur L'homme,^ com-
mence par ces mots : « Ce fut un étran-
ger, un vagabond, un menteur, un vo-
leur, un renégat, un cynique, un désé-
quilibré et un fou. » Ces affirmations mé-
ritaient d'être développées, en voici un
exemple : « Jeune encore, il vole les as-
perges et les pommes du graveur chez
qui on l'a mis en apprentissage et mène ,
une existence de polisson. Plus tard, il
vole le vin de M. Mably, à Lyon, chez
qui il est précepteur. A l'ambassade de
Venise, il falsifie des passeports... »

Je vous fais grâce du reste.
Rousseau eut des vices, sans aucun

doute : mais par qui le savons-nous ? Il
faudrait au moins avoir la pudeur de se
rappeler qu'il les a confessés avec une
franchise sans égale, et que, sans lui,
beaucoup de ses fautes nous demeure-
raient ignorées. Mais cette franchise, on
l'appelle cynisme, et ainsi le mérite se
retourne contre lui.

Il serait peut-être sage, aussi, de ne
pas lui reprocher ce dont il n'est pas
responsable. On lui fait un grief d'être
né à Genève, et on lui lance à la face
qu'il n'est pas Français. Rejetez cette -
gloire : nos voisins sont tout prêts à la
recueillir. On lui fait un grief d'avoir
vagabondé : qu'eût-il fait, si sa mère est
morte en lui donnant le jour, et si son
père le délaissa ? On lui fait un grief
d'être mort fou : et qui donc peut se van-
ter de porter, sans succomber, un tel gé-
nie ?

On lui reproche ses origines plébéien-
nes, et malgré des protecteurs illustres,
M. de Malesherbes et le prince de Conti,
Mme d'Épinay et la maréchale de Luxem-
bourg, il a eu le mérite de rester toute
sa vie ce que la naissance l'avait fait,
sans aspirer, comme nous tous, à s'éle-
ver au-dessus de sa condition, autre-
ment que par le génie, tandis qu'autour
de lui le petit Arouet, fils d'un ancien
notaire au Châtelet, devient le patriar-
che de Ferney, comte de Tournay, gen-
tilhomme ordinaire de la chambre du
roi, correspondant de Frédéric de Prusse
et de Catherine II ; lui, Jean-Jacques,
dans son « grenier » de la rue Plâtrière
— suivant l'expression du prince de Li-
gne __ se contentait de donner audience
aux peuples et de dicter des lois au mon-
de. On lui reproche sa pauvreté, et s'il
a dû accepter trop d'hospitalités, et des
hospitalités trop dangereuses, il a tou-
jours gardé l'orgueil de sa misère, tandis
qu'autour de lui le « fils d'un petit cou-
telier de Langres », Denis Diderot, ven-
dait sa bibliothèque à une reine étran-
gère. On lui reproche jusqu'à ses souf-
frances et jusqu'à ses maladies, oublieux
de la pitié' la plus élémentaire, tant cet
homme a su amasser contre lui de ran-
cunes et de haines 1

On voudrait qu'il se fût suicidé : mais
l'examen du squelette de Rousseau, lors-
qu'on ouvrit son cercueil, au Panthéon,
le 18 décembre 1898, vint encore détruire
cette légende,' et les rares spectateurs de
cette cérémonie impressionnante ne trou-
vèrent que des paroles d'admiration pour ;
« cette belle tête au front régulier, har-
monieux — non pas envahi de mousse
comme celui de Voltaire — mais poli et
bruni comme un vieil ivoire ». Il eût été
piquant de prendre en flagrant délit de
mensonge et de contradiction, celui qui
écrivit, dans la Nouvelle Héloïse, une
aussi noble et vigoureuse condamnation
du suicide :

« Il te sied bien d'oser parler de mou-
rir, tandis que tu dois l'usage de ta vie
à tes semblables !

« Apprends qu'une mort telle que tu
la médites est honteuse et furtive ; c'est
un vol fait au genre humain. Avant- de
le quitter rends-lui ce qu'il a fait pour
toi : « -** Mais je ne tiens à rien..., je
suis inutile au monde.... ». Philosophe
d'un jour ! ignores-tu que tu ne saurais
faire un pas sur la terre sans y trouver
quelque devoir à remplir, et que tout
homme est utile à l'humanité par cela
seul qu'il existe ?

« Ecoute-moi, jeune insensé : tu m'es
cher, j'ai pitié de tes erreurs. S'il te reste
au fond du cœur le moindre sentiment
de vertu, viens, que je t'apprenne à ai-
mer la vie. Chaque fois que tu seras tenté
d'en sortir, dis en toi-même : « Que je
fasse encore une bonne action avant que
de mourir. Puis, va chercher quelque in-
digent à secourir, quelque infortuné à
consoler, quelque opprimé à défendre.
Si cette considération te retient aujour-
d'hui, elle te retiendra encore demain,
après-demain, toute ta vie. Si elle ne te
retient pas : tu n'es qu'un méchant. »

Il était piquant, aussi, de voir l'au-
teur de YEmile mettre ses propres fils"
aux Enfants Trouvés. L'accusation de
« père dénaturé », appliquée à Rousseau,
est devenue un lieu commun. Sa défen-
se, on ne veut pas l'entendre. Lorsqu'il
dit que jamais un homme n'a plus aimé •
que lui à voir de petits bambins folâtrer
et jouer ensemble, et que souvent, dans
la rue et aux promenades il s'arrête « à
regarder leur espièglerie et leurs petits
jeux » avec plus d'intérêt que qui que
ce soit, on ne l'écoute pas. On l'écoute
moins encore, lorsqu'il explique les rai-
sons, très tristes et fort plausibles qui
l'ont déterminé à se séparer de ses en-
fants :

« Je comprends que le reproche d'avoir
mis mes enfants aux Enfants Trouvés a
facilement dégénéré, avec un peu de tour-
nure, en celui d'être, un père dénaturé et
de haïr les enfants : cependant il est sûr
que c'est la crainte d'une destinée pour
eux mille fois pire et presque inévita-
ble par toute autre voie, qui m'a le. plus
déterminé dans cette démarche. Plus in-
différent sur ce qu'ils deviendraient et
hors d'état de les élever moi-même, il
aurait fallu, dans ma situation, les lais-
ser élever par leur mère qui les aurait
gâtés, et par sa famille qui en aurait fait
des monstres. »

Mais la pauvre « fille d'auberge » qui
fut « l'infirmière de sa vie », la triste
Thérèse Le Vasseur, n'est, elle aussi,
qu'un objet de risée dont on se plaît à
aecabler sa mémoire.

Au lieu de toutes ces vilenies et par-
dessous toutes ces misères, il est aisé
de voir et de dire la vérité ! Il suffit
d'étudier Jean-Jacques, je ne dis pas
avec sympathie — ce serait trop deman-
der — mais seulement avec sincérité.
D'une part, une éducation déplorable,
commencée sur les grandes routes et
achevée aux Charmettes, toutes sortes
de rencontres et toutes sortes de séduc-
tions, un « manque absolu de direction
morale » — ni bons exemples, ni bons
conseils — d'autre part une sensibilité
exagérée, au moral comme au physique
« Jean-Jacques, dit-il de lui-même dans
le second dialogue de Rousseau juge de
Jean-Jacques, Jean-Jacques m'a paru
doué de la sensibilité physique à un as-
sez haut, degré, Il dépend beaucoup de /
ses sens, et il en dépendrait bien davam /

tage si la sensibilité morale n'y faisait
souvent diversion ; et c est même en-
core souvent par celle-ci que l'autre l'af-
fecte si vivement » — un besoin d affec-
tion qui le jette dans les pires aventures
— « le besoin d'attacher son cœur, satis-
fait avec plus d'empressement que de
choix, a causé tous les malheurs de sa
vie, » — une absence radicale de volonté;
« Je parvins, dit-il dans la troisième pro-
menade des Rêveries, je parvins jusqu'à
l'âge de quarante ans, flottant entre l'in-
digence et la fortune, entre la sagesse
et 1 égarement, plein de vices d'habitu-
de sans aucun mauvais penchant dans
le cœur, vivant au hasard sans princi-
pes bien décidés par ma raison, et dis-
trait sur mes devoirs sans les mépriser,
mais souvent sans les bien connaître. »

Au total un sensuel et un sentimental:
« Je n'avais encore rien conçu, j'avais
tout senti » — .et un impulsif — «Je
n'ai guère agi par règles, ou n'ai guère
suivi d autres règles en toutes choses que
les impulsions de mon naturel » — : en
faut-il davantage pour expliquer qu'avec
les meilleures intentions — car il était
bon au fond — Rousseau soit tombé dans
les pires défaillances ? C'est encore lui
qui nous le dit — et je suis heureux de
lui donner aussi souvent la paroie, ne
fût-ce que pour le venger de ceux qui
ne l'ont pas lu, Ou qui ne l'ont point
voulu entendre — : « Il n'y a rien de
grand, de beau, de généreux, dont par
élans il ne soit capable ; mais il se
lasse bien vite et retombe aussitôt dans
son inertie : c'est en vain que les ac-
tions nobles et belles sont quelques ins-
tants dans son courage, la paresse et
la timidité qui succèdent bientôt le re-
tiennent, l'anéantissent, et voilà com-
ment, avec des sentiments quelquefois
élevés et grands, il fut toujours petit et
nul par sa conduite. »

Si vous ajoutez à cela l'explosion de
gloire qui jeta tout d un coup son nom
aux quatre coins de la France et de
l'Europe, lorsqu aux approches de la
quarantaine il remporta le prix de l'Aca-
démie de Dijon, avec le fameux discours
sur les sciences et les arts, vous com-
prendrez qu'il ait pu succomber au dé-
lire de l'orgueil, et comme la gloire ap-
pelle l'envie, si vous songez aux haines
dont il devint aussitôt l'objet, vous n'au-
rez pas de peine à comprendre — (et il
n'est pas besoin de recourir pour cela
à des expressions scientifiques ambitieu-
ses, telles que lypémaniaque et para-
noïaque, qui ont surtout l'avantage de
frapper les ignorants) — que cette pau-
vre âme, obsédée par la crainte de maux
imaginaires, « plus cruels que les
maux réels », ait sombré dans le délire
de la persécution et que ce malheureux
esprit, séduit par une « imagination
effarouchée » et fait pour vivre dans ce
monde idéal et enchanté dont il parle
dans le premier Dialogue, n'ait pas su
résister aux attaques précises et inces-
santes du parti des philosophes.

On étonnerait fort les modernes dé-
tracteurs de Jean-Jacques, si on leur
disait que, dans leurs pieuses calom-
nies, ils épousent les rancunes des Vol-
taire, des Grimm, des Diderot, dont ils
reprennent, — avec moins d'esprit, il
est vrai, — les sarcasmes et l'ironie. Il
n'est pas jusqu'à leur hypocrisie qu'ils
ne leur empruntent, couvrant leurs at-
taques d'un beau zèle pour la patrie et
se donnant pour mission de vilipender
ce « triste personnage » dans l'intérêt
du bien public ; en s'élevant contre la
glorification de Rousseau, ils préten-
dent lutter contre un danger social. Les
Encyclopédistes ne parlaient pas autre-
ment. « Au fond, dit Le Français dans
le premier Dialogue, tout ce qu'on en
fait n'est que pour son bien, pour éviter
le mal qu'on serait contraint de lui fai-
re, et dont on ne peut le garantir au-
trement... On l'a fait décréter à Paris :
quel mal lui a-t-on fait ? Il fallait, par
la même raison, l'empêcher de s'établir
à Genève. On l'y a fait décréter aussi :
quel mal lui a-t-on fait ? On l'a fait la-
pider à Motiers ; mais les cailloux qui
cassaient ses fenêtres et ses portes ne
l'ont point atteint : quel mal donc lui
a-t-on fait ? »

La vérité, c'est que Jean-Jacques
Rousseau gênait les philosophes du
xvni e siècle, comme il nous gêne en-
core aujourd'hui. Cette société bour-
geoise et aristocratique haïssait en lui
l'homme du peuple, — le représentant
du peuple —. Ces intellectuels détes-
taient en lui « l'homme sensuel »,
« l'homme de la nature » ; ces mondains
ne pouvaient s'accommoder de ce sau-
vage, qui rompait en visière au monde
et se réfugiait avec délices dans la soli-
tude. Il avait en lui des trésors de sen-
sibilité, pas toujours saine, j'en con-
viens, mais toujours vraie, que ne pou-
vait comprendre le siècle froid et sec des
Fontenelle, des Montesquieu, des d'Alem-
bert : rien n'est plus éloigné de sa sen-
sibilité* que leur sensiblerie. Et voici le
grief le plus grave de tous : ce qu'il
sentait, il le disait comme il le sentait,
« sans adresse, sans art, sans dissimu-
lation, sans prudence » — sa sponta-
néité n'a jamais connu la prudence —,
sans ménagement aussi pour aucun
parti, « papistes, huguenots, grands, pe-
tits, hommes, femmes, robins, soldats,
moines, prêtres, dévots, médecins, philo-
sophes..., tout est peint, tout est démas-
qué sans jamais un mot d'aigreur ni de
personnalité contre qui que ce soit ». C'est
ainsi qu'il suit sa fougue, au risque de
tout soulever contre lui, et n'eût-il aux
yeux de ses contemporains « d'autre cri-
me que de n'être pas faux et perfide
comme eux », que. cela suffirait pour qu'il
leur parût « méchant et féroce ». 'Or,
je vous le demande, de quel côté est la
méchanceté, de quel côté l'esprit de par-
ti ? Il faut ne pas connaître Rousseau
ou ne pas connaître la société littéraire
du XVIII6 sièele — celle qui a nroduit
Fréron — pour hésiter à répondre. De
sorte que le jacobinisme est du côté des
ennemis de Rousseau, et les jacohins,
ce sont ceux qui font encore aujour-
d'hui le jeu de la « tourbe philosophes-
que » et de la « coterie holbachique »,
ainsi qu'il les appelait lui-même.

Félicitons-nous, Mesdames et Mes-
sieurs, de n'être pas de ce côté-là. Le
mot vient d'échapper à M. Emile Faguet,
que personne ne suspectera, je l'espère :
<( J'aime encore mieux Rousseau que ses
ennemis ». Et savez-vous ce que ses en-
nemis ont fait de lui ? Presque un par-
fait honnête homme. Ce n'est pas moi
qui l'ai dit, mais un de ceux qu'on ne
saurait non plus soupçonner de partia-
lité envers lui, M. Henry Roujon, dans
un compte rendu du livre de M. Emile
Faguet sur la Vie de Rousseau. « Le
chef-d'œuvre de la haine des autres, le
triomphe de leur noire malice, fut de
transformer un ancien laquais voleur,
un vagabond chapardeur et fainéant, le
parasite de Mme de Warens, le commen-
sal de la triste Thérèse, en un honnête
homme à peu près parfait ».

Lui,. Rousseau, il ne hait pas : « Com-
me il ne voit dans l'agitation des hom-
mes que la folie qu'il veut éviter, il plaint

leur aveuglement encore plus qu'il ne
hait leur malice ; il ne se tourmente
point à leur rendre mal pour mal, ou-,
trage pour .outrage, et si quelquefois il
cherche à repousser les atteintes de ses
ennemis, c'est sans chercher à les leur
rendre, sans se passionner contre eux,
sans sortir ni de sa place ni du calme où
il veut rester. »

Ce calme, au soir de sa vie, il finit
par le trouver, lojn des hommes, près
de lui-même, « dans le silence des pas-
sions ». Retranché « à l'abri de sa cons-
cience », il se livre aux secrets plaisirs
de la méditation intérieure. « Je consa-
cre mes derniers jours à m'étudier moi-
même et à préparer d'avance le compte
que je ne tarderai pas à rendre de moi.
Livrons-nous tout entier à la douceur
de converser avec mon âme, puisqu'elle
est la seule que les hommes ne puis-
sent m'ôter. Si, ' à force de réfléchir sur
mes dispositions intérieures, je parviens
à les mettre en meilleur ordre et à cor-
riger le mal' qui peut y rester, mes mé-
ditations, ne seront pas entièrement inu-
tiles et, quoique je ne sois plus bon à
rien sur la terre, je n'aurai pas tout à
fait perdu' mes derniers jours. »

Sentez-vous comme ici le style s'apaise
en même temps que l'imagination « déjà
moins vive » et que l'âme, beaucoup
moins passionnée ? Plus loin, dans une
autre Rêverie : « Lorsque, délivrée de
ce corps qui l'offusque et l'aveugle, et
voyant la vérité sans voile, elle aper-
cevra la misère de toutes ces connais-
sances dont nos faux savants sont si
vains, elle gémira des moments perdus
en cette vie à les vouloir acquérir. Mais
la patience, la douceur, la résignation,
l'intégrité, la justice impartiale, sont
un bien qu'on emporte avec soi et dont
on peut s'enrichir sans cesse, sans
crainte que la mort même nous en fasse
perdre le prix : c'est à cette unique et
utile étude que je consacre le reste de
ma vieillesse. »

S'il reste ici de la déclamation, c'est
de la déclamation d'une toute autre sor-
te : celle des Saint Augustin et des Bos-
suet, et s'il y a de l'onction, c'est une
onction digne des Fénelon et des Saint
François de Sales. Mais, par un privi-
lège étrange du génie, ces qualités aux-
quelles J.-J. Rousseau aspire, dans la
paix de ses derniers ans, s'épanouissent :
en quelque sorte vers un idéal plus loin-
tain et plus élevé que la perfection per-
sonnelle, — la perfection sociale. La pa-
tience qui supporte et qui tolère —
«. m'ahstenir est devenu mon unique de-
voir », dit-il avec les Stoïciens —, la dou-
ceur qui commande la pitié et la bonté,
la résignation, vertu chrétienne par ex-
cellence : voilà pour le passé et pour le
présent — et pour tous les temps — ;
l'intégrité et la justice impartiale : voilà
pour l'avenir, voilà les vertus sociales
que nous cultivons aujourd'hui, et qui
s'épanouiront demain.

L'homme qui passa ses dernières an-
nées à méditer de telles vertus ne peut
pas être un « coquin ». Parfait honnête
homme, non, mais pas « méchant » non
plus : malheureux, au .meilleur sens du
mot, malheureux pour avoir apporté une
trop grande flamme de vie intérieure
dans une époque de froide raison et de
scepticisme intellectuel, malheureux sur-
tout pour avoir 'dépassé son temps et
pour être resté incompris, comme tous
les grands génies précurseurs :

« Je suis un barbare pour eux, parce
qu'ils ne me comprennent pas. »

** *
Barbarus hic ego sum, quia non intpl-

[ligor illis.

Ce vers des Tristes d'Ovide convient
à sa première comme à sa dernière
œuvre, au Discours sur les lettres et les
arts comme aux Dialogues : jamais au-
teur n'a écrit une œuvre plus cohérente,
plus une, pour cette raison qu'on le
retrouve partout dans son œuvre, tel
qu'il fut toujours, au début comme à la
fin de sa carrière. Son système et lui ne
font qu'un : l'homme et l'œuvre vont de
pair. C'est ce qui me dispensera, puis-
que je viens d'étudier l'homme, d'insis-
ter sur l'œuvre.

Aussi bien le retrouvons-nous dans la
même position de combat vis-à-vis de
son siècle, dont son individualité débor-
dante fait sauter les cadres. En face du
lyrisme artificiel d'une poésie de la na-
ture toute descriptive et toute de con-
vention, il fait éclater le lyrisme d'une
poésie de la nature profonde et sincère,
parce qu'elle vient du cœur. « De beaux
sons, un beau ciel, un beau paysage,
un beau lac, des fleurs, des parfums, de
beaux yeux, un doux regard, tout cela
ne réagit si fort sur ses sens qu'après
avoir percé par quelque côté jusqu'à son
cœur. Je l'ai vu faire deux lieues par
jour durant presque tout un printemps
pour aller écouter à Bercy le rossignol
à son aise ; il fallait l'eau, la verdure,
la solitude et les bois pour rendre le
chant de cet oiseau touchant à son
oreille... »

Sa passion fonde le roman moderne
dans la Nouvelle Héloïse, parce qu'il
« écrit avec son cœur » ; en face du style
haché et ironique de Voltaire, il institue
la grande, période enflammée — le lan-
gage qui conviendra aux foules de la
Révolution. — ; et il n'est pas d'orateur
plus convaincant, ni de dialecticien plus
subtil, même lorsque sa raisoa semble
s'égarer dans les longs plaidoyers des
Dialogues et dans les soliloques angois-
sés et paisibles tout à la fois des Rêve-
ries d'un promeneur solitaire ; à l'es-
prit de ses contemporains, il substitue
une éloquence qui rappelle, par plus
d'un endroit, l'éloquence majestueuse de
Bossuet et l'éloquence ardente de Pas-
cal. Mais Pascal et Bossuet mettaient
leur éloquence au service d'une cause
commune, et s'élevaient d'emblée, pour
ainsi dire, à l'universalité ; Rousseau
plaide pour lui-même, il se replie sur
son moi, et le scrute jusqu'à des profon-
deurs inconnues, apportant à cet exa-
men de l'ordre et de la méthode et une
précision et une rigueur presque scien-
tifiques. « Je ferai sur moi à quelque
égard les opérations que font les physi-
ciens sur l'air pour en connaître l'état
journalier. J'appliquerai le baromètre à
mon âme, et ces opérations bien diri-
gées et longtemps répétées me pourront
fournir des résultats aussi sûrs que les
leurs. » Lui qui, inversement, apporte
dans la science des préoccupations esthé-
tiques, pour qui la botanique consiste
plutôt « à faire de jolis herbiers qu'à
classer et caractériser les genres et les
espèces », et qui, dans l'algèbre appli-
quée à la géométrie, veut absolument
faire la figure et « voir l'opération sur
les lignes », il fonde, par l'analyse sub-
tile de son moi, non seulement l'indivi-
dualisme romantique, mais le subjecti-
visme littéraire le plus outré, jusqu'à la
récente école des égotistes. Rien d'éton-
nant à ce qu'il cite aussi souvent Pétrar-
que — dans la Nouvelle Héloïse, par
exemple — si Pétrarque a été le premier
«_ à mettre à nu esthétiquement sa cons-
cience, à l'interroger, à l'analyser », en

même temps qu'il ressuscitait, après
Dante, la nature et la vie au milieu de
l'ascétisme du moyen, âge. Rien d'éton-
nant, non plus, à ce qu'il rappelle aussi
souvent les poésies lyriques du Tasse,
génie aussi passionné et aussi doulou-
reux que le sien, dont le sensualisme
morbide et l'imagination enchantée de-
vaient laisser à la littérature italienne,
comme l'œuvre de Rousseau à la litté-
rature française, un aussi dangereux
héritage de mélancolie et d illusion.

Rousseau, le plus subjectif des écri-
vains, est aussi le plus subjectif des
philosophes. C'est avec sa propre expé-
rience qu il a fait l'Emile : ses idées sur
1 éducation, saine et point livresque, bien
plus que de Rabelais et de Montaigne,
fui viennent de ses sentiments person-
nels. Sa religion est toute subjective,
elle part des créatures pour remonter au
Créateur ; bien plus que de Fénelon, '
elle procède de Saint François d'Assise :
« La méditation dans la retraite, l'étude
de la nature, la contemplation de l'uni-
vers, forcent un solitaire à s'élancer in-
cessamment vers l'auteur des choses et
à célébrer avec une douce inquiétude la
fin de tout ce qu'il voit et la cause de
tout ce qu'il sent. »

Mais, comme en littérature il est a la
fois sensuel et idéaliste, dans ses théo-
ries politiques il est à la fois individua-
liste et social : c'est dans « leur propre
cœur » que les hommes doivent « re-
trouver le germe de vertus sociales qu'ils
étouffent sous un faux simulacre dans
le progrès mal entendu des sociétés ».
S'inspirant du pur Evangile, par delà le
citoyen il voit l'homme, par delà le pa-
triotisme il voit l'humanité, et c'est ain-
si que chez lui le cosmopolitisme social
rejoint ce qu'on a justement appelé le
cosmopolitisme littéraire. S'il conçoit
une société où le partage de la richesse
supprime la misère, c'est à son cœur, et
non à son esprit, qu'en doit l'espoir et
la croyance. Car il se passionne pour la
vérité : « Celui qui la sent ne peut s'abs-
tenir de l'adorer, dit-il dans l'Avertisse-
ment des Lettres écrites de la montagne:
celui qui demeure froid ne l'a pas vue. »

Voilà une vérité, Messieurs, que seul
Jean-Jacques Rousseau était capable
d'écrire au xvnr3 siècle : pour cette seule
phrase il est plus grand que tous ses
contemporains. Permettez-moi de vous
laisser sur l'impression d'une aussi belle
maxime. Avec leur éternelle raison, avec
leur scepticisme railleur, avec leur mo-
rale « sons racine et sans fruit » dont il
ne « pénètre jamais rien dans le cœur ni
dans la raison », les contemporains de
Rousseau, qui furent presque tous ses
ennemis, n'ont fait qu'attaquer et dé-
truire ; leur œuvre est purement néga-
tive. Rousseau, qui a une âme d'apôtre,
reconstruit : il reconstruit le passé en
faisant revivre l'éloquence et le senti-
ment de la nature chez nos écrivains et,
par un miracle de son lyrisme ardent
et profond, il bâtit d'un seul coup, avec
l'enthousiasme de sa foi et de ses illu-
sions, la cité littéraire et, au moins en
partie, la cité politique de l'avenir.

M. MIGNON.

DIPLOPIES D'ÉTUDES SUPÉRIEURES

Par arrêté ministériel récent, peuvent
délivrer pendant l'année scolaire 1912-
1913 le diplôme d'études supérieures de
langues et' littératures étrangères vivan-
tes, les; Facultés. 4es lettres des Univrsi-
tés de notre région ci-après désignés :

Université de Dijon : allemand. — Uni-
versité de Grenoble : allemand, italien.
— Université de Lyon : allemand, an-
glais, italien. — Université de Montpel-
lier : allemand ,espagnol.

Par arrêté ministériel récent, peuvent
également faire subir les épreuves de la
licence es lettres correspondant à la sé-
rie langues et littératures étrangères vi-
vantes, les Facultés des lettres des Uni-
sites de notre région ci-après désignées :

Université de Dijon : allemand, — Uni-
versité de Grenoble : allemand, anglais,
italien ; — Université de Lyon : alle-
mand, anglais, italien. — Université de
Montpellier : allemand, anglais, espa-
gnol, italien.

Les Baccalauréats

Session d'octobre

La session actuelle des baccalauréats
n'est pas encore terminée et déjà l'Offi-
ciel insère un nouvel arrêté fixant la
session du mois d'octobre. Dans l'esprit
du' ministre il serait désirable que la
deuxième session fût terminée à la fin
d'octobre et « que dès le début de no-
vembre les classes supérieures des lycées
et collèges fussent normalement organi-
sées ».

Voici l'arrêté :

Le ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts.

Vu les décret et arrêté .du 8 août 1890 ;
Vu les décret et arrêté du 5 juin 1891 ;
Vu les décret et arrêté du 31 mai 1902 ;
Vu l'arrêté du 28 juillet 1902,

Arrête :

Article premier. — La date de l'ouver-
ture de la deuxième session des bacca-
lauréats est fixée au mercredi 16 octobre
1912 ;

Article 2. — Sont admis à prendre part
à cette session :

1° Les candidats au baccalauréat es
lettres 2e partie), régime du décret du 19
juin 1880 ;

2° Les candidats à la première partie
du baccalauréat de l'enseignement secon-
daire classique qui se sont présentés an-
térieurement aux épreuves dont il s'agit
et qui en justifient (arrêté du 28 juillet
1902) ;

. 3° Les candidats à la première partie
du baccalauréat de l'enseignement se-
condaire classique (première et deuxiè-
me série) ;

4° Les candidats à la première partie
du baccalauréat de l'enseignement secon-
daire moderne qui se sont présentés an-
térieurement aux épreuves dont il s'agit
et qui en justifient (arrêté du 28 juillet
1902) ;

 J

5» Les candidats au baccalauréat de
l'enseignement secondaire moderne (2e
partie) (1«, 2e et 3e série) ;

6° Les candidats à la première partie
du baccalauréat de l'enseignement secon-
daire, institué par le décret du 31 mai
1902 (latin-grec, latin-langues vivantes,
latin-sciences, sciences-langues vivantes);

7° Les candidats à la deuxième partie
(lre série : philosophie, et 2e série : ma-

thématiques) du baccalauréat de l'ensei-

gnement secondaire.
Art. 3: — Les inscriptions seront re-

çues '• .
1» Au secrétariat de la faculté des let-

t f'B 9 "
A. — Pour le baccalauréat es lettres

(2° partie) ;
B. —• Pour la première partie, ainsi

que pour la deuxième partie (l re série :
lettres-philosophie) du baccalauréat de
l'enseignement secondaire classique et du
baccalauréat de renseignement secon-

daire moderne ;
C. — Pour les mentions ci-après dési-

gnées de la première partie du baccalau-
réat de l'enseignement secondaire :

Latin-grec ;

Latin-langues vivantes ;
Latin sciences ;
D. — Pour la mention philosophie de

la. seconde partie du baccalauréat de

l'enseignement secondaire.
2° Au secrétariat de' la faculté des

sciences :
A. — Pour la deuxième partie, deuxiè-

me série, du baccalauréat de l'enseigne-
ment secondaire classique ;

B. — Pour la deuxième partie, deuxiè-
me et troisième séries, du baccalauréat
de l'enseignement secondaire moderne ;

C. — Pour la mention sciences-lan-
gues vivantes de la première partie du
baccalauréat de l'enseignement secon-
daire ;

D. — Pour la mention mathématiques
de la seconde partie du baccalauréat de
l'enseignement secondaire.

Art. 4. — Les registres d'inscription se-
ront ouverts :

A Ma faculté des sciences et à la faculté
des lettres, du lundi 23 septembre au sa-
medi 5 octobre inclus.

Art, 5. — MM. les recteurs sont char-
gés d'assurer l'exécution du présent ar-
rêté.

Fait à Paris, le 6 juillet 1912.

GUIST'HAU.

Mission Laïque Française

Programme du Congrès

Voici le programme du Congrès que
nous avons déjà annoncé et qui se tien-
dra à Lyon du 1er au 4 août.

Première journée, jeudi 1er août 1912.
— A 2 heures du soir : séance d'ouver-
verture du Congrès dans la salle 1 des
fêtes du Conservatoire, quai de Bondv,
sous la présidence de M. Bienvenu-Mar-
tin, sénateur, ancien ministre, président
de la M. L. F. Après l'allocution du pré-
sident, discours de M. F. Herriot, maire
de Lyon, président du Comité lyonnais
de la M. L. F. Ensuite, rapport du se-
crétaire général de la M. L. F. M. Bes-
nard, professeur au Lycée Chaptal, et
formation des commissions. — A 5 heu-
res du soir : Ouverture de l'exposition
de renseignement laïque française hors
de -France, sous la présidence de M.
Charléty, directeur général de l'enseigne-
ment en. Tunisie. -— A 9 heures du soir :
grande conférence publioue de propa-
gande, dans la ralle des fêtes du Con-
servatoire, avec protections lumineuses
de la maison Lumière. M. Herriot prési-
dera, et la conférence sera faite par M.
Miehaux-Bellair, président du comité de
la. M. L. F., à Tanger.

Deuxième jourrrie, vendredi 2 août. —
A 8 heures du matin, première séance
des commissions dans la salle du Con-
servatoire.

A 1 h. 20 du soir: départ de la gare des
Brotteaux pour une « excursion à Bourg
et Brou ». La visite de Bourg sera diri-
gée par M. Loiseau, maire de Bourg,
membre du bureau du Comité lvonnais
de la M. L. F. Rappelons que Bourg est
une ville modèle avec beaux monuments
et charmantes places. Elle a la gloire de
posséder le vaste mausolée de Brou qui
est, dans la vallée du Rhône, une ri-
chesse d'art et d'histoire, d'une impor-
tance égale à celle de Chambord dans la
vallée de la Loire. Les amis de la M. L,
F. sont nombreux dans le département
de l'Ain. En visitant Bourg et Brou, le
Congrès rendra hommage au dévoue-
ment de nos amis et en particulier à M.
Loiseau. On Hînera à Bourg.

Troisième journée, samedi 3 août, — A
8 heures du matin : Deuxième séance des
commissions. — A 10 heures ; première
séance plénière". — A 2 heures du soir :'
Visite de l'Hôtel de Ville de Lvon, spus
la direction de M. Rochex, archiviste de
la ville de Lyon. L'Hôtel de Ville de Lvon
est une œuvre de très beau stvle.
XVIIe siècle. Construit par Simon Mau-
pin, modifié par Morand, il a été décoré
de magniflcrues peintures murales par
Ch. Blanchet. La richesse de la décora-
tion intérieure s'unit à l'intérêt des sou-
venirs historioues pour faire de la visite
de l'Hôtel de Ville de Lvon une visite très
remarquable d'art et d'histoire. En même
temps (tue la visite de l'Hôtel de Ville,
une visite du Musée des Tissus sera orga.-
nisée pour les personnes oui connaî-
traient le palais municipal. La visite de
cette collection admira.ble. des tissus d'art
sera dirigée par M. Cox, conservateur du
Musée. — A 4 heures et demie du soir :
seconde séance plénière. — A 9 heures :
troisième séance plénière.

Quatrième journée, dimanche 4 août.
— De 8 à 10 heures du matin, les con-
gressistes, répartis en six groupes, fe-
ront les visites lyonnaises suivantes :
Parc de la Tête-d'Or ; Barrasre et usine
éleetricrue , de Jonage ; Etablissements
universitaires de Lvon ; Les Fouilles
gallo-romaines de Fourvière ; la condi-
tion des soies. Les congressistes choisi-
ront la visite rru'ils préféreront. Les vi-
sites seront dirigées par les personnes les
plus compétentes de Lvon. — A 10 heu-
res et demie : séance de clôture du Con-
grès dans la salle des fêtes du quai de
Bondy. — A 11 heures et demie : départ
pour le Vernav, charmante propriété mu-
nicipale sur les bords de la Saône. La
Ville de Lyon y a installé une école en
plein air. Le maire de Lyon y recevra les
congressistes et leur offrira une agape
fraternelle. — A 5 heures et demie du
soir : départ pour une excursion à la
Grande-Chartreuse qui sera organisée
par le Club Excursionniste de Lvon (prix:
21 francs). Retour à Lyon le lundi soir.

Les personnes qui désirent prendre
part au Congrès sont priées d'envoyer

leur adhésion à M. Loup, secrétair
joint du Comité lvonnais de la M T d"
à l'Hôtel de Ville de Lyon. - Aucun rt

 P''
d'inscription n'est à verser. ÏOlt
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M. A.-R. Schneeberger, l'auteur fi0 r
Dame aux Songes, Les Profils T„ M
Intérieure, vient de publier un m™,!Uté
volume, Visionnaires. uuveau

Lyon Universitaire, en son temps a **>
dit tout ce qu'il fallait penser de la fnï là
et de la pensée qui règne dans l'œuvreT
M. Schneeberger. Ces qualités s'afflnL*?
une fois de plus dans ce nouvel ouvrai» '
l'auteur est resté le sévère ouvrier de îV
très qu'il fut : il ne sort du silence où il '"
confine que pour donner, par une œm,Se
nouvelle, le témoignage public de sa lia,?
probité littéraire et de son pur esprit ri-
losophique. k"-1' .

Evidemment le grand public ignn„a
M. Schneeberger ; qu'il se console il „e

trouve en excellente compagnie, ne' îm 5e

qu a côté du nouveau prince des n0e £
Paul Fort, dont M. Pierre Louys en,,'
article récent, a excellemment parlé

Visionnaires comprend une série de r,n*
mes, poèmes en prose et en vers, ces Wlt'
mers, nous semble-t-il, de beauconn ,„
plus intéressants : Les Paradis Perdu, ri
Dieu Mann Le Chasseur Maudit, Le klil
et son Ombre) ; Les Paradis Trouvés al
Faune a la Flûte, etc ) (Le

La pensée de M. Schneeberger se cnm
plaît clans des hauteurs sereines. Souw
tons — pour eux — que de nomhrm,?,!'
leurs aillent l'y rejoindre

 nombleux
 teé-

,*

LES ROMANCIERS DU NOUVEAU SIECïi?
par jmes Bertaut JE. Sansot et Sg f|'
leurs, 9, rue de' l'Eperon, Paris ai"
Le jejine et. distingué écrivain, qui obtirit

naguère le Prix de la Critique pour g^
ouvrage sur les chroniqueurs et

 V
p 0lérlu

les, a groupé, sous le .titre de Les Roman
ciers du Nouveau Sièele, . une suit* X
des, lesquelles, selon la tadition de Sainte"
Beuve, offrent le triple mérite de la com DO"

S e^Zîr* dS ''^ervation
01
^-

««s si d^e^M
8
 r^RéS i

BeSd C W
B
T

e
^ X'^ Vandérem,' L.Beitrand C.-H. Hirsch. R. Rolland, L. Fra-

Elé,
rC-. farrère, A. Gicle, Hugues, Lapaire

E. Guillemin, L. Moselly. Et, en mjma
temps que de savoureux portraits, c'est ici
comme le très instructif tableau du R0mi '
moderne dans ses nouvelles tendances

De tels essais de synthèse critique nrt
sont condensés en quelques pages les résul
tats de lectures longues et patientes noïi
font bien sentir que le critique peut s é^
1er au romancier, et situent leur auteur an
premier rang de de littérature française
d'aujourd'hui. Ia«t-aise

M. DANCOURT.
 -«»- — __

VARIETES
Le Parthénon en danger

Le Parthénon va-t-il s'écrouler »

l'altrme
ReVUe

 ^
 Beaux

-
Arts

 » 'donne

Le Parthénon actuel a, pour fonda-
tions des pierres qui appartenaient à un
temple construit précédemment sur l'A-
cropole à la même place, Lors des fouil-
les de 1880, on s'avisa que ces antiques
pierres aux sculptures admirâmes méri-
taient mieux que de servir de fondations;
on les tira de terre, et elles sont aujour-
d'hui dans les musées d'Europe. Mais on
ne les remplaça point. De sorte que le
Parthénon, presque complètement «exca-
vé », est menacé d'une ruine totale, la
Grèce est trop pauvre, paraît-il. pour en-
treprendre les réparations nécessaires.

Laissera-t-on s'écrouler le Parthénon ?

* *

Statistique mondiale des Universités

La « Nouvelle Gazette de Zurich » don-
ne la statistique des Universités et Gran-
des Ecoles du monde :

Etudiants

220 Universités 480.000
308 Collèges anglais et améric. 107.000

72 Ecoles supérieures techniq. 72.500
58 Ecoles d'agriculture, fores-

tières, des mines . .. 17.000
30 Ecoles vétérinaires, 6.500
D'après le nombre des étudiants, les

Universités se classent ainsi ' : Paris,
(17.500), Berlin (14.000), Le Caire (10.500),
Moscou (9.500), Pétersbourg (9.0001, Vien-
ne (8.950), Munich (7.1001, Budapest
(7.000), New-York (6.500).

La plus petite Université est celle de
Saratof, avec 107 étudiants. En défal-
quant les élèves des collèges anglais et
américains, les étudiants d'enseignement
supérieur seraient au nombre de 610.000.

DERNIÈRES NOUVEAUTÉS

SCIENTIFIQUES

Stanislas Meunier : Géologie des envi-
rons de Paris, broché 15 fr., net 13.50.

Crâne et Bordeaux : Exploitation des
mines métalliques, cart. 10.50, net 9.50.

Brutuschwicq : Les étapes de la Philo-
sophie mathématique, br. 10 fr., net 9 fr.

Bauer : Conscience collective et la mo-
rale, br. 2.50, net 2,25.

Bréhier : Les grands Philosophes, br.
6 fr., net 5.50.

Lodge Olivier : La survivance humai-
ne. 5 fr., net 4.50.

Jacob : Cinématique appliquée, cart.
5 fr., net 4.50.

jaubert : Les acides minéraux de la
grande industrie chimique, 15 fr., net
13.50.

Ed. Laval : Les champignons d'après
nature, 15 fr., net 13.50.

DERNIÈRES NOUVEAUTÉS

MÉDICALES
Oudin et Zimmern : Radiothérapie,

cart. 14 fr., net 12.50.
Cerbelaud : Formulaire des principales

spécialités de pharmacie et de parfume-
rie, cart. 18 fr., net 16 fr.

Legrain : Traité clinique des fièvres
des pays chauds, br. 22 fr., net 20 fr.

Fiolle et Fiolle : Traitement d'urgence
des maladies génito-urinaires, br. 6 fr.,
net 5.50.

Gittler Krausse Collin : Cours d'his-
tologie normale, cart. 30 fr., net 27 fr.

Aimé et Bobeau : Guide de l'Etudiant
en médecine aux travaux pratiques d'his-
tologie, br. 4 fr., net 3.50. -

Rodolphe Krause Remy Collin : Cours
d'histologie normale, car. 30 fr., net 27 fr.

Debova, Achard, Cassaigne, Barbon-
neix, Gy et Rathery : Manuel des mala-
dies de la nutrition, br. 16 fr., net 14,50.

Apert, Cruchet, Carrière : De la prati-
crue des maladies des enfants ; maladie
du tissu cellulaire, des os et des articu-
lations, de la nutrition, maladie a "In-
terne nerveux, tome 5, br. 16 fr., net i4.ou.

Tons ces livres se trouvent à la Grande
Librairie Médicale et scientifique A.
MALOINE, 6, rue de la Chante, a Lyon.

Vente. - Achat de B^liothPmies -
Location. - Echanges. --Grandes gale-

ries ouvertes. — Entrée libre.
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Un Journal quotidien t-eminm
Il y a seulement quelques années l'idée

d'un journal quotidien féminin eût paru à
beaucoup déraisonnable. Sa réalisation
semble aujourd'hui toute naturelle et néces-
saire. C'est que l'activité féminine s'est, de-
puis, affirmée et manifestée d'une façon
vraiment merveilleuse dans tous les domai-
nes, littéraire, artistique, scientifique, dans
un mouvement féministe considérable, ou
plus simplement encore dans les oeuvres de
bienfaisance, de prévoyance et d'enseigne-
Yient.

Le Journal de la Femme, le nouveau quo-
tidien féminin qui paraîtra en octobre pro-
chain, vient donc à son heure.

Tiré sur beau papier, bien informé, très
moderne, documenté et agréable à lire, il
sera un journal complet, donnant chaque
jour sur 6, 8, 10 et 12 pages, avec des arti-
cles et chroniques des écrivains les plus
réputés, des informations de la Dernière
Heure, 1 page de Lettres, Sciences et Arts,
1 page de Modes, 1 page de Théâtres. Musi-
que et Concerts, 2 Contes, 2 Feuilletons, des
Conseils d'Hygiène et de Beauté, des recet-
tes de toutes sortes, etc., etc.

Ajoutons que' le Journal de la Femme ne
sera vendu que 5 centimes.

Le programme du journal est adressé
franco sur demande, 2, place du Caire, Pa-
ris (IIe).

TflBLtERU DES EXflfllEriS
EXAMEN DE VALIDATION PU STAGE

DENTAIRE
Jury : MM- Vallas, président ; Cluzet,

Cam. Telller.
Candidats : Mme Aiglon, MM. Aulagne,

Badet ' Bousquet, Mlle Chagnard, MM. Car-
rot, Coquier, Dondey, Mlle Dumontel, MM.
Finand, Gaillard, Gallavardin, Gendre, Goû-
tai jacouton, Jonquet, Lafay, Laurenger,
Lyànt, Martin, Peylaboud, Peyrol, Roche,

Roure.  ,
Le lundi 22 juillet, a 8 heures du matin

(Salle des Thèses).

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Hugouueiiq, président; uoyon,

Renaud,
candidats : MM. Saugues, Notton, Phélip,

Veii, uuerm.
Le lunui 22 juillet, a 8 heures du matin

(Saiie ues Examens- — N° 2).

CONCOURS POUR UNE PLACE DE PRO-
KfeiSiiUri SUPPLEANT DES CHAIRES
DE MATHOLOulE ET CLINIQUE MEDI-
CALES A L'ECOLE DE MaoLCiNjE DE

j DuON.
Jury : MM. Roque, président; Paviot, Mou-

riquand, Petitjean, Zipfel, . Collet (Sup-
pléant).

Candidat : M. Deroye.
Le lundi 22 juillet, à 9 heures du matin,

à l'Hoiei-Dieu (service de M. Roque).

EPREUVE PRATIQUE DU QUATRIEME
EXAMEN DE DOCTORAT

Candidats : MM. mires, Gravier, Soulié,
Griliet, Sautier, Barrié, Tissot.

Le lundi 22 jumet, à 2 heures, sous la
surveillance de M- Et- Martin (Laboratoire
de médecine légale).

EPREUVE PRATIQUE D'ANATOMIE PA-
THOLOGIQUE UO TROISIEME EXAMEN
DE DOCTORAT (2e partie).
Jury: MM. Paviot, président; Mouriquand, I

Savy.
candidats : MM. Chevalier (Fél,), Deu-

mié, Danjard, Turin, Bontoux,- Gérard (Ch,),
Biot, Mlle i\eyron.

Le luuai 22 juillet, à 5 heures (Laboratoire
d'Anatomie pathologique).

THESE
Le pied plat traumatique

Jury : MM. Vaiias, président ; Nové-Jos-
serand, Bérard, Laroyenne.

Candidat : M- Sigaux.
Le lundi 22 juiUet, à 5 heures (Salle des

Examens. — N' 2).

THESE
La hernie des appendices épiploïques de

J'S iliaque.
Jury : MM- Jaboulay, président ; Rochet,

Patel, Thévenot.
Candidat ; M. Machuel.
Le lundi 22 juillet, à 5 heures (Salle des

Thèses).
THESE

La dysenterie amibienne autochtone
Jury : MM. Guiart, président ; Courmont

(P.), Cade, Arloing.
Candidat : M. Baudin.
Le lundi 22 juillet, à 5 h. 1/2 (Salle des

Thèses).
THESE

Contribution à l'étude de la morti-natalité,
de la mortalité et de la vitalité primaires
des prématurés dans leurs relations avec
les causes de la prématurité.
Jury : MM- Weiil, président ; Comman-

deur, Voron, Leriche.
Candidat : M. Francillon.
Le lundi 22 juillet, à 6 heures (Salle des

Thèses).

PREMIER EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM- Doyon, président ; Patel, Thé-
venot.

Candidats : MM. Chatillon, Brakaloff,
Gallet, Raymond, Moyne.

Le mardi 23 juillet, à 9 h. 1/2 du matin
(Salle des Examens. — N° 2).

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(2° partie. — Oral)

Jury : MM. Courmont (P.), président; Lé-
pine (J.), Piéry.

Candidats : MM. Chevalier (F.), Billot,
Dcumié, Tractî,- Danjard, Sautel.

Le mardi 23 juillet, à 5 heures (Salle des
Examens. — N° 1),

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(2e partie. — Oral)

Jury : MM. Collet, président; Lesieur, Ne-
veu-Lemaire.

Candidats : MM. Benoît-Jeannin, Turin,
Bontoux, Gérard (Ch.), Biot, Mlle Neyron.

Le mardi 23 juillet, à 5 heures (Salle des
Examens. - N" 2),

CINQUEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie)

Jury : MM. Roque, président ; Nicolas,
Cade.

Candidats : MM. Bureau, Clavelin, Que-
heille, Plontz, Grimai-

Le mardi 23 juillet, à 5 heures, à l'Hôtel-
Dieu (Service de M. Roque).

THESE POUR LE DOCTORAT
DE L'UNIVERSITE (Pharmacie)

Contribution à l'étude de la préparation et
de l'analyse de quelques ampoules pour
injections hypodermiques.
Jury : MM. Pic, président ; Moreau, Bre-

tin, Arloing.
Candidat : M. Dupré.
Le mardi 23 juillet, à 5 heures (Salle des

Thèses).
THESE

Du traitement sanglant des fractures dia-
physaires de l'avant-bras. — Indications
opératoires.
Jury : MM. Poilosson (A.), président ;

Vallas, Bérard, Patel.
Candidat : M. Faguin.
Le mardi 23 juillet, à 5 h. 1/2 (Salle des

Thèses).
THESE

Contribution à l'étude de l'opération de
Schauta-Wertheim dans le traitement des
prolapsus utérins.
Jury : MM. Poilosson (A.), président ;

Vil lard, Voron, Tavemier.
Candidat : M. Peyrin.
Le mardi 23 juillet, à 6 heures (Salle des

Thèses).

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Lacassagne, président ; La-
3ieur, Mouriquand.

Candidats : MM- Anrès, Gravier, Soulié.
Le mercredi 24 juillet, à 8 heures du ma-

tin (Laboratoire de Médecine légale).

TROISIEME EXAMEN DE CHIRURGIEN-
DENTISTE

Jury : MM. Poncet, président ; J. Tellier,
F. Martin.

Candidats : MM. Ducros, Genest, Luck,
Olagnier, Péthelaz, Reboullet, Taithe, Wid-
mer.

Le mercredi M juillet, à 8 h- 1/2 du ma-
tin (Service dentaire de l'Hôtel-Bien}.

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Renaut, président ; Doyon,

Cluzet.
Candidats : MM. Malesplne, Revouy,

Wertheimer, Bertoin, Paliard, Belmont.
Le mercredi 24 juillet, à 9 h. 1/2 du ma-

tin (Salle des Examens. — N° 2).

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Courmont (J.), président; Pic,
Etienne Martin.

Candidats : MM- Griliet, Sautté, Barrié, \
Tissot.

Le mercredi 24 Juillet, à 5 heures (Labo-
ratoire d'hygiène).

THESE
Essai sur l'affaiblissement intellectuel dans

la démence épileptique
Jury : MM. Lépine (J.), président ; Lannois,

Mouriquand, Pi ôry .
Candidat : M. Morel,
Le mercredi 24 juillet, à 5 heures- (Salle des

Examens, n° 2.)
THESE

L'élongement du plexus solaire comme trai-
tement des crises gastriques du tabès

Jury i: MM. Jaboulay, président ; Rollet,
Patel, Leriche.

Candidat : M. Audibert.
Le mercredi 24 juillet, à 5 heures. (Salle

les Thèses.)

THESE
Du cancer primitif de l'urètre chez la femme

et de son traitement par la résection totale
de l'urètre.
Jury : MM. Jaboulay, président ; Rollet,

Patel, Leriche.
Candidat : M. Palais',
Le mercredi 24 juillet, à 5 heures. (Salle

les Thèses.)
THESE

Le volvulus du côlon pelvien
Jury : MM. Jaboulay, président ; Patel,

'..arqyenne, Leriche,
Candidat : M. Roche,
Le mercredi 24 juillet, à.6 heures. (Salle des

Thèses.)

EXAMEN D'HERBORISTE
Jury : MM, Florence, président ; Moreau,

3r.etin,
Candidate : Mme Dessejgne.
Le jeudi 25 juillet, à S heures du matin,

ipreuve pratique au Laboratoire de Botani-
jue, et, à 8 heures et demie, examen oral.
'Salle des Thèses.)

TROISIEME EXAMEN DE PHARMACIE
Jury : MM. Florence, président ; Barrai,

Moreau.
Candidats : MM. Santoni, Gallet.
Le jeudi 25 juillet, à 9 heures dp matin,

malyse au Laboratoire, sous la surveillance
le M. Moreau, et, à 2 heures, examen oral.
Salle des Examen, n.° 2.)

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie.)

Jury : MM, Teissier, président ; LannoisDiéry,

Candidats : MM. Lacronique, Fnbourg-
Blanc, Pauron, Renard, Dioclès.

Le jeudi 25 juillet, à 5 heures, à 1 Hôtel-
Dieu. (Service de M. Teissier.)

THESE
La centrifugation comme moyen rapide d ap-

préciser la valeur nutritive du lait qe
femme.
Jury : MM. Fabre, président ; Hugoupepq,

Cade, Mouriquand.
Candidat : M. Turc. ,_ „ .
Le jeudi 25 juillet, à 4 heures. (Salle des

Thèses.)
THESE

L'anesthésie à l'éther chez les nourrices. —
Influence sur le nourrisson.

Jury : MM. Fabre, président ; Weill, Mou-
riquand, Guillemard.

Candidat : M. Godemel.
Le jeudi 25 juillet, à 4 heures et demie.

(Salle des Thèses.)

THESE
Dp traitement actuel de la tumeur blanche

du genou chez l'adolescent et chez l'adulte.
(Revue critique.) , , .,
Jury : MM. Nicolas, président ; Bérard, Np-

gier, Leriche.
Candidat : M. Bidon.
Le jeudi 25 juillet, à 5 heures. (Salle des

Thèses.)

EXAMEN POUR LE DOCTORAT DE
L'UNIVERSITE (PHARMACIE)

Jury : MM. Florence, président ; Barrai.
Nogier, Bretin.

Candidats ; MM. Mariotte, Chautard, Rep-
versade, Jacquemet.

Le vendredi 26 juillet, à 8 heures du matin.
(Salle des Thèses.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Morat, président ; Cluzet, Re-

gaud-
Candidats : Mlle Bernard, MM. Viret,

Breysse, Mlles Champy, Ginoux.
Le, vendredi 86 juillet, à 9 heures et demie

du matin. (Salle des Examens, n° 2.)

THESE
Brôlures de l'estomac par les acides

Jury : MM. Poncet, président ; Rochet, La-
royenne, Thévenot.

Candidat : M. Gerbier.
Le. vendredi 26 juillet, à 5 heures, (Salle

des Thèses.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Renaut, président ; Doyon,

Guillemard.
Candidats : MM. Lardet, Vincent, Vuiller-

moz, Longy, Rosnoblet,
Le samedi 27 juillet, à 9 heures et demie

du matin. (Salle des Examens, n° 2.)

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie.)

Jury : MM. Roque, président ; Lépine (J,),
Etienne Martin.

Candidats : MM. Sébillot, Terracol, Jac-
quetty, Hollier, Audouard,

Le samedi 27 juillet, à 5 heures, à l'Hôtel-
Dieu. (Service de M. Roque.)

THESE
Suppurations urinaires (pyelonéphrlteetpyé-

locystite) chez le nourrisson.
Jury : MM. Weill, président ; Voron, Cade,

Mouriquand.
Candidat : M. Delarche.
Le samedi 27 juillet, à 5 heures. (Salle des

Examens, n° 2.)
THESE

Du traitement thyroïdien de la sclérodermie
en plaques

Jury : MM. Nicolas, président ; Collet, Pié-
ry, Savy.

Candidat : M. Forestier.
Le samedi 27 juillet, à 5 heures, (Salle des

Thèses.)
THESE

Etude sur la diphtérie aviaire et sa contagio-
sité pour l'homme

Jury : MM. Courmont (J-), président ; Le-
sieur, Cade, Arloing.

Candidat : M. Dumousseau.
Le samedi 27 juillet, à 5 heures et demie.

[Salle des Examens, n° 2.)

THESE
Les diverses méthodes de traitement des si-

nuosités maxillaires chroniques (Etude
critique.)
Jury : MM, Lannois, président ; Collet, Le-

riche, Tavernier.
Candidat : M. Greffier.
Le samedi 27 juillet, à 5 heures et demie.

(Salle des Thèses).

THESE
Variations de la réaction de Wassermann

chez les syphilitiques traités
Jury : MM. Coumont (J,), président ; Nico-

las, Lannois, Mouriquand.
Candidat : M. Charlet.
Le samedi 27 juillet, à 6 heures. (Salle des

Examens, n° 2.)

THESE POUR LE DOCTORAT DE
L'UNIVERSITE ;

(Médecine)
Etude critique des états dits « psepdo-tn-

meurs cérébrales ».
Jury : MM. Teissier, président ; Cade, Pa-

viot, Thévenot.
Candidat : M. Mohamed Saleh.
Le samedi 27 juillet, à 6 heures. (Salle des

Thèges.)

Les dames n'ont jamais que l'âge

qu'elles paraissent. Si l'on a dit qu'on
avait l'âge de ses artères, on peut aussi
prétendre que la femme porte, marqué
sur sa figure, par la fraîcheur de son
teint, l'éclat de coloration de sa peau,
le nombre de ses années. Les fards ou
cosmétiques font disparaître ces signes
de jeunesse, ils abîment la peau d'autant
que celle-ci n'est pas journellement net-
toyée, décapée nar un bon savon. Le
savon Cadum débouche les pores de la
peau, équilibre sa circulation, excite ses
fonctions. Merveilleux antiseptique, il le '

protège contre les infections parasitaires
ou microbiennes, excellent calmant il em-
pêche les inflammations et fait disparaî-

tre les prurits. C'est le savon de toilette
des jeunes coquettes et des bébés. — Sa-

von Cadum, 1 fr. le pain, dans toutes
pharmacies.
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PARTIE N" 35

Défense des deux cavaliers

Blancs Noirs
M. TCH1G0RINE M. ALAPINE

1. P 4 R P 4 R
2. C 3 FR C 3 FD
3. F -4 FD C 3 FR
4. C 5 CR P 4 D
5. PxP . C 4 TD

Si CxPD, 6. CxPF — RxC ; 7. D 3 FR+
— R 3 R ; 8. C 3 FD — C 2 R ; 9. P 4 D -
P 3 FD ; 10. F 5 CR — P 3 TR ; 11. FxC —
FxF ; 12. Roq D — T 1 FR ; 13. D 4 R —
F 4 CR ; 14. R 1 C — T 5 FR ; 15. DxP +
R 2 F ; 16. CxC — PxC ; 17. FxP+ —
R 1 F ; 18. F 3 CD — TxPF ; 19. TR 1 FR
— TxT ; 20. TxT — F 3 F ; 21. D 4 R éga-
lité.

6. F 5 CD+ P 3 FD
7. PxP PxP
8. F 2 R P 3 TR
9. C 3 FR P 5 R

10. C 5 R F 3 D
11. P 4 FR ...

La défense du C avec le PF est certaine-
ment meilleure qu'avec celui de la dame,
car si 11. P 4 D — D 2 FD ; 12. P 4 FR —
PxP+ ; 13. CxP — F 5 CR, et les noirs
regagnent le P ; en voulant le défendre les
blancs donneraient prise à l'attaque.

11. . . . D 2 FD
12. P -4 D Roquent
13. Roquent ...

Ce coup est aussi bon que P 3 FD
13. . . . P 4 FD
14. P 3 FD ' F 2 CD

T 1 CD présente plus de chances d'atta-
ques si les blancs répondent 15. C 3 TD ;
nous recommanderions aux noirs T 1 D
afin de pouvoir, si le C blanc se place & 5C,
sacrifier l'échange et obtenir une forte atta-
que, exemple :

14. T 1 CD ; 15. C 3 TD — T 1 D ; 16.
C 5 CD — TxC ; 17. FxT — PxP ; 18.
PxP — F 4 FD. Dans cette position il est
difficile de trouver pour les blancs une
défense satisfaisante qui conserve l'échange
et les pions égaux ; à 19. F 3 R, on répond
par C 4 D ; 20. PxF 1 — CxF ; 21. D 1 FD
— CxT ; 22. FxC — P 3 FR ; 23. F + F+ —
R 2 T, etc.

15. C 3 TD P 3 TD
16. F 3 R ...
RIT est meilleur.
16. . . . C 4 D
17. D 2 D TD 1 D
18; TD 1 F D 1 CD
19. CD 4 FD CxC
20. CxC ...

Il valait mieux prendre avec le fou.
20. . . . PxP
21. PxP F 5 CD
22. D 1 D D 2 TD
23. D 3 CD CxF
24. CxC DxP

Il eût été plus fort de prendre avec la
tour.

25. T 4 FD ...
Le meilleur, à TR 1 D on répond par

F 7 D.
25. . . . D 7 D
26. T 2 FD ...

Si 26. TxF — DxF ; 27. TxF — T 6 D.

Position après le 26" coup des blancs
26. . . . T 6 D

Une jolie combinaison qui cependant
n'est pas correcte, car les noirs perdent
l'échange.

27. C 4 FD ! ...
Le seul coiup juste, si, par exemple,

27. FxT — DxC+ ; 28. TD 2 FR — F 8 R !
27. . . . F 4 FD +
28. RIT T x D
29. CxD T 3 CD

A T 6 R les blancs répondent évidem-
ment par 30. C 4 FD et à T 5 C 30. P 3 TD.

30. C 4 FD ...
Les blancs ne pouvaient gagner une pièce

par 30. TxF à cause de TxP ; 31. T 1 R —
P 6 R.

30. . • • T 3 FR
Erreur qui leur coûte une pièce. Ils ne

pouvaient pas du reste éviter la perte de
l'échange, si T 4 C ; 31. C 5 R — T 4 T ;
32. C 7 D — T 1 F ; 33. TR 1 FD et ga-
gnent la pièce.

31. C 5 TD F 3 CD
32. CxF T 1 CD
33. C 5 FD T 3 FD
34. P 4 CD

Les noirs abandonnent.

PROBLEME N" 35
MAC-ARTHUR

NOIRS, 1 pièce

BLANCS, 4 pièces
Mat en trois coups

SOLUTION DU PROBLEME N" 33
F 4 R (cinq variantes)

Solutions justes. — Mme Miette, MM. H.
Callard, Girardot, Mouterde, Brotonnière.

EN PASSANT.

NOTA. — Prière d'envoyer les solutions et
toutes correspondances à En Passant, Aca-
démie de Billard et d'Echecs, 31, rue de la
Martinière, à Lyon.

UN PROGRES REEL
Le savoir, l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital, par
l'assurance sur la vie ; aussi cette forme
merveilleuse d'Epargne se propage-t-elle
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offre le maximum d'avan-
tages, puisque la nouvelle loi de contrôle
les met toutes sur le même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée par les
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar-
ché (tarif minimum imposé par le Minis-
tère du Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 %
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire ou
s13.dr6ss©r *

A M. H. DE LA GRANDVILLE, direc-
teur, 70, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon.

L'hygiène doit rester maîtresse dans le
traitement des maladies chroniques qui
n'ont quelque chose de vraiment spéci-
fique que dans leurs caractères, leurs
symptômes, leur évolution. Ce sont toutes
des maladies constitutionnelles et pour
les prévenir comme pour les guérir,
l'exercice physique suivi d'hydrothéra-
pie est indispensable. La culture physi-
que telle qu'elle est pratiquée par M. le
professeur Clause, dan» son institut, 19,
place Bellecour, représente un stimulant
pour l'activité de toutes les fonctions, un
tonique pour les muscles et la, nutrition.
Ses exercices méthodiques, scientifiques,
ont fait une véritable révolution dans
l'art de fortifier son corps qu'elle met
à l'abri des maladies chroniques, à la
guérison desquelles elles servent de plus,
toujours. Les médecins, qui connaissent
l'efficacité des nouveaux procédés em-
ployés n'ont garde de ne pas engager les
malades comme les bien portants à les
utiliser.

COMMENT APPRÉCIER UN BON MÉ-
DICAMENT ? — Ce n'est pas tout que de
découvrir un médicament dont les indi-
cations sont multiples et réelles ; il faut
encore que ce médicament possède des
qualités permettant son emploi à tous
les sexes, les âges et ne cause aucuri dan-
ger pour un organisme déjà affaibli par
le fait même de la maladie. Ces qualités',
nous les résumerons ainsi : efficacité cer-
taine, rapidité et persistance de l'action,
absorption rapide par le corps, absence
d'accumulation par facilité de l'élimina-
tion par les excrétions, défaut de toxicité.
Ce sont toutes ces qualités que les
médecins ont reconnues aux CACHETS
RONZIÊRE. Les affections justiciables
des CACHETS RONZIÊRE sont tous les
troubles douloureux en général : migrai-
nes, névralgies, maux de dents, douleurs
rhumatismales, les troubles génitaux de
la puberté, ménopause, dysménorrhée, etc.
Le cachet, 0 fr. 20 ; la boîte, 2 fr., toutes
pharmacies et grande Pharmacie Uni-
verselle, 51, rue de la Bourse, Lvon.

m. Dr R. T.

Echos des Spectacles
OLYMPIA MUSIC-HALL. -- Tous les soirs,

à huit' heures, représentation du triomphal
succès, « La Revue Jolie », qui possède tou-
tes les qualités pour constituer un incom-
parable spectacle. Prix ordinaire des pla-
ce.;. Jardins et promenoirs, un franc. Jeudis
et dimanches matinée.

PRINTANIA-CONCERT (établissement Ch.
Dupuis, à la Croix-Rousse, direct, art., E.
Rasimi). — Ce soir, gala. Spectacle entiè-
rement renouvelé. Dix débuts.

CINEMA PATHE-GROLEE. — Tous les
jours, matinée enfantile de 2 h. 1/2 à 3 h. 1|2.
Deux grandes séances à 3 h. 1/2 et à 5 heu-
res. Entrée permanente; soirée de 8 h. 1/2 à
11 heures.

. STATIONS THERMALES DESSERVIES PAR LE RÉ-
SEAU P.-L.-M. : Aix-les-Bains, Besançon
(Mouillère), Chàtelguyon (Riom), Evian-
les-Bains, Fumades-les-Bains (St-Julien-les-
Fumades), Genève, Menthon (Lac d'Anne-
cy), Royat, Thonon-les-Bains, Uriage (Gre-
noble), Vais, Vichy, etc..

Billets d'aller et retour collectifs (de fa-
mille), l' e, 2e et 3e classes, valables 33 jours,
avec faculté de prolongation, délivrée, du
1er mai au 15 octobre, dans toutes les gares
du réseau P.-L.-M. aux familles d'au moins
trois personnes voyageant ensemble. — Mi-
nimum de parcours simple : 150 kilomètres.

Prix : Les deux premières personnes
paient le tarif général, la 3e personne béné-
ficie d'une réduction de 50 %, la 4e et les
suivantes d'une réduction de 75 %. Arrêts
facultatifs aux gares de l'itinéraire. Deman-
der les billets individuels ou collectifs)
quatre jours à l'avance à la gare de départ.

NOTA. — Il peut être délivré à un ou plu-
sieurs des voyageurs inscrits sur un billet
collectif de stations thermales et en même
temps que ce billet, une carte d'identité sur
la présentation de laquelle le titulaire sera
.admis à voyager isolément (sans arrêt) à
moitié prix du tarif général, pendant la du-
rée de la villégiature de la famille entre le
point de départ et le lieu de destination
mentionné sur le billet collectif.

** *
CARTES D'EXCURSIONS (Ve, 2° et 3e classes.

Individuelles ou de famille) dans le Dau-
phiné, la Savoie, le Jura, l'Auvergne et les
Cévennes. — Emission dans toutes les ga-
res du réseau, du 15 juin au 15 septembre
Ces cartes donnent droit à :

La libre circulation pendant 15 ou 30
jours sur les lignes de la zone choisie;

Un voyage aller et retour, avec arrêts fa-
cultatifs, entre le point de départ et l'une
quelconque des gares du périmètre de la
zone. SI ce voyage dépasse 300 kilomètres,
les prix sont augmentés pour chaque kilo-
mètre en plus de : 0 fr. U65 en l ro classe,
0 fr. 045 en 2° classe, 0 fr. 03 en 3e classe.

Les cartes de famille comportent les ré-
ductions suivantes sur les prix des cartes
individuelles : 2e carte : 0 %; 3e carte :
20 %; 4e carte : 30 %; 5e carte : 40 %; 6e carte
et les suivantes : 50 %.

La demande de cartes doit être faite sur
un formulaire (délivré dans les gares) et
être adressée, avec un portrait photographié
de chacun des titulaires, à Paris : 6 heures
avant le départ du train, 3 jours à l'avance
dans les autres gares.

* *
BILLETS DE VOYAGES CIRCULAIRES EN ITALIE.

— La Compagnie délivre, toute l'année, à
la gare de Paris P.-L.-M. et dans les prin-
cipales gares situées sur les itinéraires, des
billets de voyages circulaires à itinéraires
fixes, permettant de visiter les parties les
plus intéressantes de l'Italie. La nomencla-
ture complète de ces voyages figure dans le
Livret-Guide-Horaire P.-L.-M. vendu 0 fr. 50
dans toutes les gares du réseau. Ci-après,
à titre d'exemple, l'indication d'un voyage
circulaire au départ de Paris :

Itinéraire (81-A 2) : Paris, Dijon, Lyon,
Tarascon (ou Clermont-Ferrand), Cette, Nî-
mes, Tarascon (ou Cette, le Cailar, St-Gil-
les), Marseille, Vintimille, San-Remo, Gê-
nes, Novi, Alexandrie, Mortara (ou Voghe-
ra, Pavie), Milan, Turin, Modane, Culoz,
Bourg (ou Lyon), Mâcon, Dijon, Paris. Ce
voyage peut être effectué dans le sens in-
verse.

Prix : Te classe : 194 fr. 85 ; 2e classe :
142 fr. 20i Validité : 60 jours. Arrêts facul-
tatifs sur tout le parcours,
financière.

Les Annonces sont repues au
Bureau du journal, 3, rue Stella.

Le propriétaire-gérant : Paul MALOT.

DIVORCES
Etude de M> L. GAGER, avoué à

Lyon 37, rue de l'Hôtel-de-Ville.

Divorce

D'un jugement de défaut rendu
par la première Chambre du. Tri-
bun al civil de Lyon, le huit mai mil
neuf cent douze enregistré, expé-
dié et signifié,

Entre :

Madame Marie -Eugénie-Jeanne
GOUIN, épouse du sieur BALAN-
DRAUD, demeurant à Annonay
(Ardèche), rue du Rhône, chez M.
Gamon, assistée judiciairement
suivant décision du vingt janvier
mil neuf cent neuf, demanderesse,
comparant par Me GAGER,

Et :

Monsieur Louis-Daniel BALAN-
DRAUD, demeurant à Lyon, rue
Mazenod, 32, défendeur défaillant
faute de constitution d'avoué.

Il appert :

Que le divorce a été prononcé
entre les époux BALANDRAUD aux
torts et griefs du mari, et que Mon-
sieur le Président de la Chambre
des Notaires de Lyon a été com-
mis pour faire procéder par telno-
taire qu'il désignera à cet effet, à
la liquidation des droits respectifs
des époux BALANDRAUD.

(Article 247 du Code civil).

Pour extrait :

Signé : L. GAGER.

Etude de M" L. GAGER, avoué à
Lyon, 37, rue de l'Hôtel-de-Ville.

Divorce

D'un jugement de défaut rendu
par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le premier mai
mil neuf cent douze, enregistré, ex-
pédié et signifié,

Entre :-

Monsieur Auguste CHENAVIER,
menuisier, demeurant à Lyon, rue
Sébastien-Gryphe, 122, assisté ju-
diciairement suivant décision du
seize novembre mil neuf cent dix,
demandeur, comparant par Me GA-
GER,

Et ;

Madame Louise-Françoise GON-
DRET, épouse du sieur CHENA-
VIER, demeurant à Lyon, 117, che-
min des Culattes, défenderesse dé-
faillante faute do constitution
d'avoué.

Il appert : •  •

Que le divorce a été prononcé
entre les époux CHENAVIER aux
torts et griefs de la femme et que
Monsieur le Président de la Cham-
bre des Notaires de Lyon a été com-
mis pour faire procéder par tel no-
taire qu'il désignera à cet effet, à
la liquidation des droits respectifs
des époux CHENAVIER.

(Article 247 du Code civil).

Pour extrait :

Signé : L. GAGER.

Etude de M" François PLANTlN
avoué, rue Grenette, n° Il (g„ '
cesseur de MM GUILLERMAIN
père et fils). . N'

Divorce

Par jugement en date du vingt
neuf mai mil neuf cent douze, ren
du entre :

Madame Marie JASSERAND
épouse de Monsieur Joseph-Mauri-
ce DEROIS, demeurant à Lyon, rue
Parmentier, 35, assistée judiciaire-
ment par décision du bureau de
Lyon, du vingt-neuf mars mil neuf
cent onze, demanderesse, compa
rant par M" PLANTIN,

Et :

Monsieur Joseph-Maurice DE:'
ROIS ,demeurant à Lyon, rue des
Trois-Pierres, 84; défendeur défa/j.
lant faute de comparaître.

Le divorce a été prononcé entre
les époux DEROIS-JASSERAND
aux torts et griefs du mari.

(Article 247 du Code civil).

Pour extrait conforme :

F. PLANTIN.

Etude de M° L. GAGER, avoué à
Lyon, 37, rue de l'Hôtel-de-Ville.

Divorce

D'un jugement de défaut rendu
par la première Chambre du Tribu-
nal civil de Lyon, le huit mai mil
neuf cent douze, enregistré, expé-
dié et signifié,

Entre :

Monsieur Marius-François RIF-
FAUD, demeurant à Lyon, rue
Tronchet, 32, assisté judiciaire-
ment, suivant décision • du quinze
novembre mil neuf cent onze, de-
mandeur, comparant par Me GA-
GER,

' Et :

Madame Benoîte HERMANN,
épouse du sieur RIFFAUD, demeu-
rant à Lyon rue Saint-Cyr, 7, chez
Mme Hermann, défenderesse défail-
lante faute de constitution d'avoué.

Il appert :

Que le divorce a été prononcé
entre les époux RIFFAUD aux torts
et griefs de la femme et que Mon-
sieur le Président de la Chambre
des Notaires de Lyon a été com-
mis pour faire procéder par tel no-
taire qu'il désignera à cet effet, à
la liquidation des droits respectifs
des époux RIFFAUD.

(Article 2.47 du Code civil).

Pour extrait :

Signé : L. GAGER.

ACQUISITIONS DE FONDS
(Deuxième avis)

Par acte reçu, Me GUILLOT, no-
taire à Lyon, le vingt-deux juin
mil neuf cent douze, M. Pierre
FONTENILLE et Mme Rose-Antoi-
nette CAILLET, son épouse, demeu-
rant ensemble à Lyon, montée des
Ca-rmélitoe, n u ii, ont c6d© à Mm4
Marie-Elisabeth MOREL, épouse
de M. Joseph RICHIER, avec qui
elle demeure à Lyon, grande rue
de Vaise, n° 31, là moitié indivise
appartenant à M. et Mme FONTE-
NILLE dans le fonds de commerce
de fleurs et plumes pour modes que
Mmes FONTENILLE et RICHIER
exploitaient à Lyon rue Bât-d'Ar-
gent, n» 2, et dont Mme RICHIER
est devenue seule propriétaire.

Adresser les oppositions dans les
dix jours de la présente publication
en l'étude de M0 GUILLOT, notaire
à Lyon, place des Jacobins, n° 4,
où domicile est élu.


